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Chers amis,  
Chères Landaulaises, chers Landaulais,
Avec tout le conseil municipal, il me tient au-
jourd’hui à cœur de vous souhaiter pour 2025 des 
vœux optimistes et chaleureux.
Avant tout, j’en profite pour remercier chaleu-
reusement les élus pour leur implication quoti-
dienne à votre service. Ils travaillent de façon dé-
sintéressée, car ils ont tous une autre activité, et la 
politique n’est pas leur métier. 
Après les jeux olympiques et paralympiques de 
Paris 2024, comment garder cet esprit sportif, ce 
climat d’entraide et de bienveillance ? 
Ici à Landaul, depuis neuf ans à la mi-septembre 
se dispute sur notre commune une manche ou 
une finale de la coupe de France de Paracyclisme. 
Durant ce week-end d’exception, nous avons des 
étoiles plein les yeux. Le spectacle que nous offrent 
ces coureurs hors normes, venus de la France en-
tière est fantastique. Je tiens à féliciter Grégory 
Le Ray qui est à l’origine de cette manifestation, 
chacun des athlètes, mais encore la cellule organi-
satrice, et tous les bénévoles qui donnent de leur 
temps pour que cet évènement soit réussi et suffi-
samment sécurisé. 
En 2025 nous fêterons les dix ans de cette mani-
festation. J’espère sincèrement que tous les Lan-
daulais auront à cœur de donner un peu d’eux-
mêmes pour cette noble cause, ou simplement de 
venir encourager les coureurs. 
Dans le même esprit, sept jeunes Landaulais ont 
eu la chance de partir à Paris en fin d’été, avec 
un agent du service enfance-jeunesse et trois élus, 
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EDITO

pour vivre les Jeux Paralympiques et visiter la capitale.
De même, la fête du sport a pris une place importante au 
sein des animations de la commune. Pour la prochaine 
édition, il nous tient à cœur d’y associer un podium de 
récompenses pour les jeunes talents sportifs ou culturels 
qui pratiquent une discipline avec brio et qui accepte-
ront de venir nous la présenter. Nous célébrerons aussi 
à cette occasion les bénévoles des associations qui ne 
ménagent pas leur temps pour animer la commune et 
divertir les Landaulais.
D’un point de vue culturel, nous n’avons pas ménagé 
nos efforts : d’abord, le service culture et patrimoine 
AQTA, via son opération Détour d’art a créé “la clef du 
temps”, un jeu de piste pour faire découvrir le patrimoine 
en s’amusant, et mener des enquêtes dans des lieux 
chargés d’histoire. L’église de Landaul a fait partie des 
premiers jeux conçus par l’équipe, et un meuble sonore y 
a aussi été installé pour raconter son histoire ses trésors 
cachés. La médiathèque, qui a changé de responsable 
et est toujours entouré de bénévoles dévouées, continue 
sa progression de fréquentation pour les expositions, les 
conférences et animations de qualité, pour tous publics, 
en français, en breton, en anglais. En 2025, nous souhai-
tons en étendre l’ouverture à tous les samedis matins, 
afin de permettre aux petits et grands de profiter en fa-
mille de cette infrastructure.
Le conseil municipal des jeunes, après la récolte de jouets 
pour le CCAS en 2022, un potager pédagogique, et une 
action de récolte de denrées pour le CCAS fin 2023, se 
montre cette année plus entreprenant encore avec pour 
nouvelle initiative un troc et puces le dimanche de la Pen-
tecôte, le 8 juin 2025.
Tout ceci prouve que l’engagement citoyen est là, au 
cœur de notre population. Merci à tous d’être si investis 

dans l’intérêt collectif.
Nos deux écoles sont encore bien remplies : 320 enfants 
sont scolarisés à Landaul. Nous poursuivons le dévelop-
pement du civisme dès le plus jeune âge avec le passe-
port du civisme délivré aux élèves de CM, ainsi que notre 
politique d’accès à la culture pour tous au sein de l’école : 
Klass bagad, cours de musique, Méliscène, accueil des 
classes en médiathèque et prêts gratuits des fonds.
Le passeport du civisme, c’est d’abord une réponse lo-
cale et concrète à une grande cause nationale ! Face 
au constat parfois alarmant de la montée des incivilités, 
d’une société dans laquelle l’individualisme l’emporte 
souvent sur l’intérêt général, la reconquête civique ap-
paraît impérative. C’est bien là la responsabilité de notre 
génération : consolider les fondations qui nous permet-
tront de vivre en harmonie ensemble demain.
Les classes bagad, initiées dès 2020, rencontrent toujours 
le succès escompté. Les parents sont fiers de découvrir 
les performances musicales de leurs enfants, au terme 
de leur année scolaire.
Notre centre de loisirs est toujours victime de son succès, 
et les places se font rares durant les vacances. Des pistes 
sont étudiées pour permettre à un plus grand nombre de 
parents d’y inscrire leur enfant. Le restaurant scolaire est 
lui aussi très fréquenté avec des pics à 289 repas servis 
en l’espace d’une heure et demie. Mais l’équipe tient bon 
et propose toujours avec autant de bonne humeur, une 
cuisine variée et de qualité dans un encadrement bien-
veillant et attentionné.
Les seniors aussi ont leurs activités dédiées et se re-
trouvent autour de Cécile, qui est leur agent référent et 
leur accompagnatrice : une vraie réussite, car chaque an-
née, de nouveaux seniors s’inscrivent à ces animations.

Aujourd’hui, la dynamique salariale de la commune 
trouve son équilibre ; l’ambiance de travail s’appuie sur 
l’échange, la confiance et la bienveillance. Nous formons 
une équipe soudée et constructive, investie au service de 
nos concitoyens.
Outre l’urbanisme, dont vous trouverez le détail dans ces 
pages, notamment au sujet des évolutions du cimetière 
et un rappel des démarches administratives, dont nous 
partageons la gestion sur notre commune avec AQTA, 
nous mettons l’accent sur la préservation de l’environ-
nement, à commencer par le sentier côtier. Nous avons 
œuvré pour protéger la biodiversité des landes de Lan-
daul : sa végétation, sa faune et son avifaune. Dans cette 
optique, nous avons obtenu pour l’aménagement du sen-
tier côtier une réduction de 40 % des platelages, et une 
largeur moindre, 1m50 au lieu de 3m. Notre action est 
aujourd’hui un exemple dont la DDTM va s’inspirer, nous 
l’espérons, pour ses prochains chantiers littoraux.
Cet automne, des arbres fruitiers ont aussi été plantés, 
projet qui se poursuivra au fil du temps sur différents 
sites de la commune. Côté jardin, nous avons procédé au 
recyclage de nos vieilles jardinières remisées aux services 
techniques, qui accueillent de nouvelles plantations, et 
une haie de rhododendrons et d’hortonsias a été plantée 
proche de l’église.
Un mot sur les travaux : L’année 2024 a démarré avec 
l’effondrement d’un morceau du mur du cimetière, lequel 
a été remonté et consolidé. Par ailleurs, la sécurisation 
des routes landaulaises se poursuit : rue des saules, rue 
des fontaines, route de Pluvigner, Langombrac’h. Elle est 
vitale pour une commune de plus en plus fréquentée et 
dont le nombre d’enfants augmente constamment. À 
nous de montrer l’exemple en respectant le code de la 
route : c’est aussi cela, la vie en société.
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Les travaux à la chapelle de Langom-
brac’h sont engagés. Nous les avons dé-
marrés par l’étanchéité des chevrières 
pour arrêter les infiltrations et la pose de 
chatières de toit pour une aération de la 
charpente. Nous avons aussi procédé à la 
rénovation des peintures des portes de la 
chapelle à Branzého.
Chaque période de vacances scolaires est 
synonyme pour le service technique de 
travaux de réparation et d’amélioration 
du site de l’école Marcel Pagnol : répara-
tions intérieures, nettoyage et traçage de 
jeux dans la cour, et plantation d’arbres, 
entre autres.
Une sonnette d’alarme, en ce qui concerne 
les dégradations. Depuis quelques temps, 
la commune est confrontée à une re-
crudescence d’actes d’incivilité. Municipa-
lité et gendarmerie travaillent en étroite 
collaboration. À chacun d’entre nous de 
se comporter en citoyen responsable.
Quant aux finances, cette année encore, 
elles ont été gérées de manière respon-
sable. Dans un contexte politique et éco-
nomique en crise, marqué par une baisse 
des aides de l’État et du Département, 
il nous fallait resserrer les cordons de la 
bourse, afin de finir l’année avec un bi-
lan qui nous permet d’envisager 2025 
avec plus de visibilité. Nous avons main-
tenu le cap, grâce aux efforts de tous, 
dans tous les services et avec toute mon 
équipe, permettant de dégager un résul-
tat financier très honorable sur l’exercice 
2024. Et même si certains de nos pro-
jets ne peuvent se concrétiser à court 
terme, il nous tient à cœur de continuer à 
aménager la commune et à proposer de 
nouvelles infrastructures aux Landaulais. 
Ces projets structurants vous seront pré-
sentés dans le prochain bulletin finances 
2025.
Un point sur AQTA, et ce que cela nous 
apporte :

L’avantage de faire partie d’une commu-
nauté de communes, c’est pouvoir offrir à 
ses concitoyens des avantages auxquels 
nous ne pourrions répondre individuelle-
ment. Quelques exemples en guise d’illus-
tration  :
• La mutualisation des médiathèques : 
ainsi, les abonnés ont-ils accès à tous les 
ouvrages des différentes médiathèques 
d’AQTA, avec une navette transportant 
les livres entre les communes ;
• La station d’épuration : 250 000 € in-
vestis pour que notre station passe l’hiver 
tranquillement et nous aussi ;
• Les pistes cyclables : un maillage si 
utile pour que les différentes communes 
puissent être reliées, par la pratique du 
vélo, ou la marche ;
• La mise en circuit de Méliscènes pour 
l’ensemble des communes : un spectacle 
de qualité qui sera proposé à Landaul en 
2026, pour tous publics.
Mais revenons à notre commune parti-
culière. J’invite de nouveau chacune et 
chacun d’entre vous à participer à sa vie 
culturelle, sociale et politique. Des réu-
nions publiques seront conduites dès les 
prochains mois autour des finances et 
des projets à long terme de Landaul. Que 
tous y apportent leurs idées de manière 
constructive : elles seront les bienvenues. 
Nous avions eu des échanges très inté-
ressants lors des réunions publiques sur 
la sécurité routière. D’autres défis nous 
attendent abordons-les ensemble !
Pour 2025, avec toute l’équipe munici-
pale, nous vous souhaitons une belle et 
heureuse année. Qu’elle soit remplie de 
joie, de bonnes surprises, et de moments 
partagés. Belle et heureuse année à 
toutes et tous !

Landaoladezed ha Landaoliz ker,

A-unvouezh get ar c’huzul-kêr e vennan souetiñ deoc’h ur 
pezh a vlezad mat 2025, kalonek ha lañsus.

Da gentañ-razh e tennan splet ag ar pennad-mañ evit 
trugarekaat a-greiz kalon an dilennidi evit ar gredusted a 
ziskouezont bemdez en o c’hoant da labourat evidoc’h ; ha 
kement-se a vat, rak pep unan en deus e vicher en tu-all d’e 
garg politikel.

Penaos derc’hel bev, goude c’hoarioù olimpek ha paralim-
pek Pariz 2024, ar spered-se, spered ar sport get kenharp 
hag hegarated ?

A-c’houde nav vlez ‘zo e vez dalc’het e Landaol, e-kreiz miz 
Gwenholon, gourfenn kib bro-C’hall ar para-marc’h-houar-
nerezh. A-hed an dibenn-sizhun ken dibar-se e vez bamet 
an den get an arvest kinniget get rederion é tonet a Frañs 
a-bezh. Venniñ a ran kas man gourc’hemennoù da c’hGré-
gory Le Ray, rak getañ-eñ emañ bet lañset an degouezh

-mañ, da bare an aozerion ha da razh an dud a-youl vat a 
ro ag o amzer evit surentez ha berzh an emgav.

E 2025 e vo lidet dek vlez an degouezh. En gortoz on ma 
venno Landaoliz bout lodek en abadenn, roiñ dorn ha har-
piñ un oberenn savet get ur soñj ken uhel ; da vihanañ ma 
taint da reiñ kalon d’ar rederion.

Evit chom àr an hevelep tachenn menegomp c’hoazh o deus 
bet seizh den yaouank a Landaol ar chañs da vonet da Ba-
riz e fin an an hañv, evit beviñ ar C’hoarioù Paralimpek ha 
gweladenniñ ar gêrbenn. Ambrouget int bet get ur gwazour 
a servij ar vugale hag ar yaouankiz ha get tri dilennad. 
Ul lec’h bras en deus kemeret gouel ar sport e-mesk hon 
abadennoù. Da geñver an tennad kentañ e vo enoret tud 
a-youl vat ar c’hevredigezhioù na zamantont ket d’o amzer 
evit buheziñ ar gumun ha kinnig deverrañs d’al Landaoliz.

Àr dachenn ar sevenadur, n’hon eus ket damantet d’hor 
poan naket : da gentañ-razh emañ bet savet get servij se-
venadur ha glad AKDA – da geñver e stignad Détour d’art 
– ur c’hoari enklask evit dizoloiñ ar glad. E-mesk ar c’hoa-
rioù-se emañ bet krouet ar re gentañ da lakaat an iliz àr 
wel ; enni eh eus bet staliet ur pezh-gloestraj gweladenniñ 
get ar soñj reiñ tu da bep unan da selaou istor ar savadur 
ha da zeskiñ hiroc’h a-ziàr e drezolioù kuzhet. Àr gresk eh 
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a niver an dud é hentiñ ar vediaoueg, ha hi buhezet get ur 
bare tud a-youl vat ; enni e kinniger abadennoù evit razh an 
dud : diskouezadegoù, predegennoù ha degouezhioù arall 
a-galite kaset e galleg, e brezhoneg hag e saozneg. E 2025 
e karahemp he digor bep Sadorn mintin.

Get kuzul-kêr ar re yaouank, atav mennet hag oberiant, e 
vo kinniget ur foar an traoù kozh  da Sul ar Pantekost, d’an 
8 a viz Mezheven 2025. Kement-se a ziskouez splann pe-
gen kreñv eo e-mesk hor poblañs ar c’hoant da vout lodek e 
buhez ar gumun. Trugarez deoc’h razh evit ho perzh gredus 
evit mad an holl.

Leun-mat en em gav c’hoazh hon div skol : 320 bugel a zo 
skoliataet e Landaol. Derc’hel a raomp da zigor spered ar 
vugale d’ar sitoaienelezh adal an oad tenerañ ; kement-se 
en ur gemer harp àr paseporzh ar geodedelezh roet da 
skolidi ar CM, hag en ur zigor dorioù ar sevenadur d’an holl 
bugale skoliataet : Klas bagad, kentelioù sonerezh, Mélis-
cènes, degemer ar c’hlasadoù er vediaoueg hag ampres-
tadennoù evit netra er vediaoueg.

Paseporzh ar geodedelezh ‘zo, da skouer, ur respont fetis ha 
lec’hel da gresk an emzalc’hioù divergont  a weler é kreskiñ 
en ur gevredigezh ‘lec’h ma ta  - lies atav - interest pep hini 
da c’hounit àr hini an holl.  Unan a giriegezhioù pennañ hor 
rummad-ni a zo sonnaat an diazezoù hor liamm an eil doc’h 
ar re arall, hor laka da veviñ asampl. Evit ar pezh a sell ar 
c’hlasadoù bagad – lañset e 2020 –  e raont bepred kement 
a verzh. Fier e vez o c’herent é welet pegen brav e ta ar so-
nerezh gete e achumant ar blezad-skol.

Hor c’hreizenn-dudi ivez a ra berzh, ken e teua da vout diaes 
bout lec’hioù dijapl enni e-pad ar vakañsoù. Hor preti-skol 
ivez a zo hentet mat  ; eno e servijer betek 289 pred e korf 
un euriad hanter ; boued liesseurt hag a galite servijet en un 
endro degemerus get ur bare tud hag a oar doc’h ar vugale.

D’an dud àr an oad a vez kinniget abadennoù ivez ; emga-
vioù o dez get Cecile, o gwazourez-dave hag o ambrouge-
rez  ; un dra aozet kaer hag a-feson hag a aoz abadennoù 
darempredet get tud nevez pep blez.

Kempouez en em gav hiriv ar gumun a-fet politikerezh go-
prat ; en em harpiñ a ra al labour àr an eskemmoù, ar fiziañs 
hag ar vadelezh. Daet omp da vout ur bare solut, mennet 
hag oberiant e servij  hor c’hengêriz.

En tu arall d’ar c’hêraoziñ displeget deoc’h dre ar munud er 
pajennoù da heul - da skouer ar cheñchamantoù er vened 
kenveret get AKDA hag ur gerig a-fed an diarbennoù me-
lestradurel rekiz gouiet) e lakaomp ar pouez àr gwarantiñ 
an endro ha, da gentañ-razh, gwarez ar vinotenn-aod. La-
bouret hon eus evit gwareziñ bevliesseurted lannoù Lan-
daol : ar struj, al loened hag an evned é veviñ enne. Evel-se 
omp daet da benn, evit ar pezh a sell ar vinotenn, a lakaat 
bihanaat - 40% nebeutoc’h  - ar gorread ma vo savet 
plañchodoù-koad àrni ; strishoc’h e vint ivez evel raktreset 
kentañ (1,50m e lec’h 3m). Emichañs e ouiay an RDTM ten-
niñ splet ag hon obererezh evit e chantieroù da zonet.

An dilost-hañv-mañ eh eus bet plantet gwez-frouezh ; 
dalc’het e vo get ar raktres-se en dazoned e meur a lec’h 
dre ar gumun. Àr dachenn al liorzhoù emañ bet adaozet hor 
c’hestoù-bokedoù kozh gouarnet e stal ar servijoù teknik ; 
e-barzh eh eus bet lakaet bokedoù nevez ha plantet eh eus 
bet ur garzh brug-roz ha bleuñv-kaouled e-tal an iliz.

Delc’hel a raer da suraat an hentoù e Landaol : ru an haleg, 
ru ar fetanioù, hent Pleuwigner, hent Landonbrag. A-bouez-
bras eo en ober en ur gumun hentet muioc’h-mui ha lec’h 
ma kresk dizehan ar vugale. Bezomp skouerioù a-feson, 
doujomp doc’h reolennoù kod an hentoù : an dra-se eo ivez 
beviñ asampl.

Boulc’het eo al labourioù àr chapel Landongrag. Dorioù 
chapel Branzeho a zo bet livet a nevez.

Da bep prantad vakañsoù e vez ar servijoù teknik é kem-
penn hag é wellaat an traoù er skol Marcel Pagnol : adoaziñ 
en diabarzh, naetaat ha tresiñ c’hoarioù àr leur àr porzh, 
plantiñ gwez ha c’hoazh.

A-c’houde ur prantad amzer e rank ar gumun taliñ muioc’h-
mui doc’h emzalc’hioù divergont. Plaen e vez kenlabouret 
kevret, ti-kêr ha jañdarmed. Da bep unan ac’hanomp d’en 

em zerc’hel evel gwir sitoian.

A-fet yalc’h ar gumun, lâromp eo bet meret get avisted 
ar blez-mañ c’hoazh.  En arbenn d’an endro politikel hag 
ekonomikel bout daet da vout tenn ha d’ar yalc’hadoù 
a-berzh ar Stad hag an Departamant bout bet digresket 
emañ bet ret deomp krennaat àr an dispignoù evit gellet 
achu ar blez get ur bilañs sonn a-walc’h evit rakwelet spi-
soc’h 2025. Dalc’het hon eus da vonet àr-raok a-drugarez 
da labour an holl, da berzh razh ar servijoù hag a-drugarez 
d’ar skipailh-kêr a-bezh. Setu e tisoc’homp, evit 2024, get 
ur bilañs jaojapl a-fet ar yalc’h.  Venniñ a raomp derc’hel 
da gempenn ha da derkiñ hor c’humun koulz ha da ginnig 
enframmadurioù nevez d’al Landaoliz. Ar raktresoù-se a vo 
displeget deoc’h er c’hentañ kannadig gouestlet d’ar yalc’h 
e 2025.

Menegomp ivez AKDA – ar gumuniezh-kumunioù – get ar 
pezh a zegas deomp : spletoù na vehe ket ar c’humunioù 
kemeret unan hag unan e stad da warantiñ d’o annezidi  ; 
da skouer : reiñ aotre hag aezamant d’ar goumananterion 
da amprestiñ kement levr ‘zo e foñs pep mediaoueg lodek e 
rouedad tachad AKDA ; derc’hel ar purlec’h e stad vat (250 
000 €  postet) ; perzh kemeret e koust al labourioù sevel 
roudennoù-belo get ar pal liammiñ ar c’humunioù etreze ; 
an arvestoù savet da geñver gouel Méliscènes a vo kinniget 
e Landaol e 2026.

Met distroomp d’hor c’humun. Pediñ a ran pep hani da ge-
mer perzh en he buhez sevenadurel, sokial ha politik. Er 
mizioù da zonet e vo dalc’het tolpadoù foran endro d’an 
argant ha d’ar raktresoù da sevel àr hir dermen e Landaol. 
Ra zegaso pep unan e soñjoù get an c’hoant monet àr-raok 
: daet mat e vint. Eskemmoù interesus-bras hon eus bet 
a-fed ar surentez àr an hentoù da geñver emgavioù publik. 
Daeoù arall a zo doc’h hon gortoz ; stagomp gete a-gevred !

Get razh ar skipailh-kêr e souetomp deoc’h ur pezh a vlezad 
2025. Ra vo karget a levenez, a souezhadennoù kaer hag a 
brantadoù kenvevet. Blezad mat deoc’h-holl !

- Synthèse de l’Édito - 
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LES INFOS LES INFOS ÀÀ RETENIR RETENIR
―
BREIZHGO OCÉANE
Au 1er janvier 2025, la Compagnie 
Océane devient BreizhGo Océane

A compter du 1er janvier 2025, La 
Compagnie Océane, qui assure toute 
l’année des liaisons maritimes depuis 
Lorient et Quiberon vers les îles du 
Morbihan (Belle-Ile-en-Mer, l’Ile de 
Groix et les îles de Houat et Hoëdic) 
deviendra BreizhGo Océane. Ce chan-
gement de nom permettra de sim-
plifier le parcours des usagers et de 
renforcer l’appartenance des liaisons 
maritimes au réseau de transport de 
la Région Bretagne BreizhGo. 

Plus d’infos sur oceane.breizhgo.bzh

PASS DÉCHÈTERIE

 Chloé LECOUFFE : Agent 
titulaire chargé de la comp-
tabilité et des ressources 
humaines depuis le mois de 
septembre, en remplace-
ment de Jérémy Le Falher, 
agent intérimaire.

 Romain FRAVALO : Agent 
responsable de la mé-
diathèque depuis le mois 
de septembre, en rempla-
cement  de Jean-François 
Coleau.

 Candice WAROUX : En 
contrat d’apprentissage de-
puis le mois d’août et pour 
une durée d’un an au service 
ALSH pour l’obtention d’un 
CAP Accompagnement édu-
catif et petite enfance.

 Alizée GUILLO : Après plu-
sieurs contrats en renfort au 
service ALSH pendant les va-
cances scolaires, en contrat 
d’apprentissage depuis le 
mois de novembre et pour 
une durée d’un an au service 
ALSH pour l’obtention d’un 
Brevet professionnel de la 
jeunesse, de l’éducation po-
pulaire et du sport (BPJEPS).

DE NOUVEAUX AGENTS  
AU SERVICE DE VOTRE COMMUNE !

Depuis le mois de septembre, de nouveaux agents 
œuvrent au quotidien sur la commune, nous vous 
les présentons :

RESPECT DES EMPLACE-
MENTS DE RECHARGE 
ÉLECTRIQUE
Les places de stationnement 
réservées au rechargement 
des voitures électriques sont 
exclusivement dédiées à cet 
usage. Des rappels seront 
faits aux véhicules non élec-
triques qui les bloquent en s’y 
garant.

RAMASSAGE  
DES POUBELLES
Les trois poubelles distribuées 
par AQTA ne sont pas un mo-
bilier urbain, elles doivent être 
retirées de la voie publique 
afin de ne gêner ni la circu-
lation, ni les piétons et per-
sonnes à mobilité réduite, ni 
les poussettes.

Si vous n’avez pas reçu votre 
pass pour la déchèterie, vous 
pouvez remplir le formulaire qui 
qui se trouve sur le site internet 
de la commune.
 Plus d’informations  
en page 15.
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INFO 
OUVERTURE MAIRIE
La mairie est ouverte tout au 
long de l’année chaque pre-
mier samedi du mois. 

Cet été, seuls les 1er samedi de 
juillet et dernier samedi d’août 
seront ouverts.



 Kilian DAVID : Animateur contractuel en ren-
fort au service ALSH sur le temps périscolaire.

 Cindy LE PEN : Agent polyvalent du service res-
tauration scolaire, recruté en remplacement d’un 
départ en retraite.

 Kylian GUIGNET : En contrat d’apprentissage 
depuis le mois de septembre et pour une durée 
d’un an aux services techniques pour l’obtention 
d’un Brevet professionnel Aménagements paysa-
gers.

 Rodolphe SOREK : Après plusieurs contrats en 
renfort saisonnier auprès des services techniques, 
agent polyvalent des services techniques recruté 
en remplacement d’un départ en retraite.

Après de nombreuses années au service de la commune, nous vous an-
nonçons les départs en retraite de :

 Chantal LE DRAN : Recrutée en 2006, ATSEM 
à l’école Marcel Pagnol puis agent polyvalent du 
service restauration scolaire et périscolaire

 Claude PERSONNIC : Recruté en 2014, agent poly-
valent des services techniques.

Nous les remercions pour leur implication au sein de nos services et leur 
souhaitons le meilleur pour la suite.

Comment ?
Le recensement peut être effectué à la mairie de la commune d'habitation ou en 
ligne en se munissant de :

• la carte nationale d'identité ou passeport valide ;

• du livret de famille à jour ;

• d'un justificatif de domicile (dans le cas d’une inscription en mairie  
uniquement).

• d’un numéro de téléphone de 
contact et d’une adresse mail.

Ou par internet sur  
www.service-public.fr,  
si le recensement en ligne est 
possible dans votre commune.

BIENTÔT 16 ANS, PENSEZ AU RECENSEMENT

Les infos à retenir ///

Qui ?
Tous les français, filles et garçons, dans les 3 mois qui suivent votre 16ème anni-
versaire.

Pourquoi ?
Le recensement est obligatoire. Cela vous permet :

 Obtenir une attestation de recensement. 
Avoir cette attestation est obligatoire pour s’inscrire avant l’âge de 18 ans à 
un examen (BEP, Baccalauréat... ) ou un concours soumis à l’autorité publique 
en France.

 Etre convoqué à la journée de Défense et Citoyenneté (JDC) 
Participer à la JDC est obligatoire pour s’inscrire à partir de l’âge de 18 ans à 
un examen (BEP, Baccaluréat, permis de conduire...) ou un concours soumis à 
l’autorité publique

 Etre inscrit automatiquement sur les listes électorales dès l’âge de 18 ans.
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26/09/2024
INTERCOMMUNALITE
Mise à jour des tarifs harmonisés de mises à disposition 
des moyens humains et matériels à l’échelle du territoire 
communautaire
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à 
l’unanimité, décide : 
• d’approuver la mise à jour des tarifs harmonisés de 
mises à disposition des moyens humains et matériels en 
faveur des interventions destinées à la Communauté de 
communes et aux autres Communes membres,
• d’approuver les modèles de convention de mise à 
disposition des moyens humains et matériels entre 
communes et avec la communauté de commune.
 Convention Festival Méliscènes
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, par 4 voix 
contre, 6 abstentions et 5 voix pour, décide : 
• d’approuver la convention de partenariat avec la 
commune d’Auray relative à la participation de la 
commune de Landaul au festival Méliscènes pour les 
éditions 2025, 2026, 2027 et 2028,
• d’approuver la contribution financière de 1 000 €,
• d’autoriser Madame le Maire à signer tout document 
relatif à l’application de cette convention.
URBANISME
Modification du tracé de la Servitude de Passage des 
Piétons le long du Littoral
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à la majorité 
(1 voix abstention), décide d’approuver la modification 
du tracé de la Servitude de Passage des Piétons le long 
du Littoral (SPPL). 
Abandon de la parcelle AC 229
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 

décide : 
• de constater la procédure d’abandon perpétuel de la 
parcelle cadastrée AC 229 d’une superficie de 115 m² 
située rue des Fuchsias à la commune de Landaul ;
• d’accepter le transfert de propriété de la parcelle AC 
229 dans la voirie communale ;
• de charger Madame le Maire d’adresser la présente 
délibération au service du cadastre.
Rétrocession de voirie et don de parcelle Lotissement 
Charles Roth
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide : 
• d’approuver la rétrocession des parcelles à usage 
de voirie et de parking AA 94, AA 96 et AA 146 d’une 
surface totale de 1 361 m²,
• d’approuver l’acquisition à titre gratuit de la parcelle 
AA 97 d’une surface de 622 m²,
• de classer lesdites parcelles dans le domaine public 
communal,
• d’autoriser Madame le Maire à signer tous les 
documents nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération
RESSOURCES HUMAINES
 Modification du tableau des emplois permanents
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à la 
majorité (3 voix contre et 1 abstention) :
- de créer, au sein de la filière technique, deux emplois 
d’adjoint technique à temps complet (35/35ème)
- de créer, au sein de la filière administrative, un emploi 
de rédacteur principal de 1ère classe (35/35ème)
- d’approuver la modification, à compter du 01/12/2024, 
du tableau des emplois permanents.
DIVERS

 Modification inscription monuments aux morts
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à 
l’unanimité, décide d’autoriser l’association du Souvenir 
Français à procéder aux modifications des inscriptions 
sur le monument aux morts.

12/12/2024
INTERCOMMUNALITE
 Adhésion OFS AQTA (Organisme de Foncier Solidaire 
de la Communauté de communes)
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à la 
majorité (1 voix contre et 2 abstentions), décide :
• d’approuver l’adhésion de la commune de Landaul à 
l’association « OFS AQTA » dont les statuts sont joints 
en annexe et sa participation au collège « Communes 
» ;
• d’approuver le versement d’une cotisation annuelle 
dont le montant sera fixé lors de l’assemblée générale 
constitutive de l’association (montant estimatif pour 
2024 : 500€) ;
• de désigner Anne-Laure FRAVALO, adjointe aux 
maire, représentante titulaire de la commune, membre 
du collège « Communes » et Annick LE GOULVEN, 
conseillère municipale, représentante suppléante de la 
commune, membre du collège « Communes »
• d’autoriser Mme le Maire à signer tout document y 
afférent.
 Avenant convention de mise en réseau des 
médiathèques AQTA
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à 
l’unanimité, décide :
• d’approuver l’avenant ayant pour objet de prolonger 
la convention actuelle de service commun du réseau des 
Médiathèques Terre Atlantique à compter du 1er janvier 

LE CONSEIL MUNICIPAL
―
Extraits des séances du Conseil Municipal
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2024 jusqu’au 30 juin 2025 ;
• d’autoriser Madame le Maire à signer l’avenant.
 Convention de renouvellement de la navette 
documentaire du réseau des Médiathèques Terre 
Atlantique
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide : 
• d’approuver la convention de renouvellement de la 
navette documentaire du réseau des Médiathèques 
Terre Atlantique jusqu’au 31 décembre 2026,
• d’autoriser Madame le Maire à signer la convention 
et tout document relatif à l’application de cette 
convention.
Présentation rapport annuel 2023 Syndicat Morbihan 
Energies
Le conseil municipal prend acte du rapport annuel 
d’activité 2023 du syndicat Morbihan Energies.
Plan partenarial de gestion de la demande de logement 
social et d’information des demandeurs
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide : 
- d’émettre un avis favorable sur le Projet de Plan 
partenarial de gestion de la demande de logement 
social et d’information des demandeurs 2025-2031, tel 
que présenté,
- d’autoriser Madame le Maire à transmettre cet avis à 
la Communauté de Communes dans les meilleurs délais.
FINANCES
 Décision modificative n°2 au Budget Primitif 2024
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide : 
• d’approuver la décision modificative n°2 au budget 
primitif 2024, telle que présentée ;
• d’autoriser Madame le Maire à signer tout document 
nécessaire à l’exécution de cette décision budgétaire
Engagement, liquidation et mandatement des dépenses 
d’investissement jusqu’à l’adoption du Budget Primitif 
2025
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide d’autoriser Madame le Maire à engager, liquider 
et mandater, par anticipation, avant le vote du budget 

primitif 2025, les dépenses d’investissement dans la 
limite d’un montant total de 214 287,16 €.
 Convention de mise à disposition d’un terrain 
communal – Poney Club de Landaul
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide : 
• d’approuver la convention de mise à disposition d’un 
terrain communal en vue de l’exercice d’une activité 
professionnelle au profit de la société PONEY Club de 
Landaul ;
• d’autoriser Madame le Maire à signer cette 
convention et tout document relatif à l’application de 
cette convention.
 Renouvellement convention d’occupation du domaine 
public – SARL KBnabout
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide : 
• d’approuver la convention de mise à disposition d’un 
terrain communal en vue de l’exercice d’une activité 
professionnelle au profit de la société KBanabout ;
- d’autoriser Madame le Maire à signer cette convention 
et tout document relatif à l’application de cette 
convention.
 Avenant Convention OGEC 2024-2025
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité 
(1 abstention), décide : 
• de modifier la convention OGEC 2024-2025 par un 
avenant comme indiqué ;
• d’autoriser Madame le Maire à signer l’avenant, et à 
procéder au mandatement de la subvention.
RESSOURCES HUMAINES
 Prévoyance
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à 
l’unanimité :
• de participer au financement des cotisations des 
agents de la collectivité pour le risque prévoyance à 
partir du 1er janvier 2025, 
• de retenir le principe de la labellisation ,
• de fixer le montant de la participation financière pour 
tous les agents, titulaires et stagiaires, contractuels à 
10 € brut mensuel sur présentation d’une attestation 

annuelle.fonctions.
 Convention services facultatifs Centre de Gestion du 
Morbihan
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à 
l’unanimité (1 abstention) décide :
• d’autoriser Madame le Maire à signer la convention-
cadre d’utilisation des missions facultatives du Centre 
de Gestion de la fonction publique territoriale du 
Morbihan.
• d’autoriser Madame le Maire à signer tout document 
relatif à l’application de cette convention.
 Convention accompagnement RH Lignes Directrices de 
Gestion – Centre de Gestion du Morbihan
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide : 
• d’autoriser Madame le Maire à signer la convention 
spécifique d’accompagnement du Centre de Gestion 
pour la rédaction et la mise en œuvre des Lignes 
Directrices de Gestion ;
• d’autoriser Madame le Maire à signer tout document 
relatif à l’application de cette convention.

MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide : 
• de supprimer, au sein de la filière technique, un emploi 
d’adjoint technique principal de 1ère classe à temps 
complet (35/35ème) ;
• de supprimer, au sein de la filière médico-sociale, un 
emploi d’ATSEM principal de 2ème classe à temps non 
complet (30/35ème) ;
• d’approuver la modification, à compter du 
01/01/2025, du tableau des emplois
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TRAVAUX 
―

BILAN ET PERSPECTIVES

Cette année, notre commune a entrepris plusieurs initiatives pour 
améliorer la sécurité routière, préserver notre patrimoine, renforcer 
les équipements scolaires et sportifs, et maintenir le respect des 
règles essentielles à une vie en communauté. Voici un aperçu des 
réalisations et des projets en cours.

PRÉSERVATION DU PATRIMOINE
Réhabilitation des chapelles
• Chapelle de Langombrach
Travaux réalisés en 2024 : Réfection du solin et pose d’une 
chatière de ventilation pour un montant de 8 195 € TTC.

• Chapelle de Branzého
Travaux réalisés en 2024 : Peinture des portes effectuée 
par les services techniques.

Ces actions illustrent notre engagement à préserver le 
patrimoine communal et à le transmettre aux généra-
tions futures.

FLEURISSEMENT DE LA 
COMMUNE
Une démarche 
écoresponsable
Dans une optique d’économie et de 
respect de l’environnement, les ser-
vices techniques ont recyclé les an-
ciennes jardinières de la commune 
pour le fleurissement. Cette initiative 
permet de réduire les coûts tout en 
embellissant notre cadre de vie de ma-
nière durable.

DÉCORATIONS DE NOËL 
Un village enchanté à moindre coût
Nous remercions chaleureusement les services tech-
niques qui, cette année encore, ont réalisé des décora-
tions de Noël en bois, à moindre coût. Ces créations ori-
ginales égayent notre commune en cette période de fête 
et apportent une touche chaleureuse et conviviale que 
nous apprécions tous.

INFRASTRUCTURES ET ÉQUIPEMENTS 
POUR LA COMMUNE
• Cimetière : Reconstruction du mur du cimetière pour 
garantir sa sécurité et sa durabilité.

• Voirie : Installation de nouveaux panneaux de rues (en 
cours d’installation) et de radar pédagogique pour amé-
liorer la sécurité routière.
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INVESTISSEMENTS POUR L’ÉCOLE 
MARCEL PAGNOL 
ET LE RESTAURANT SCOLAIRE
• École Marcel Pagnol : plusieurs équipements ont été 
acquis pour améliorer les conditions d’apprentissage et 
de vie des élèves :

 Stores pour les fenêtres

 Vidéoprojecteur pour faciliter l’enseignement

 Mobilier de motricité pour les activités physiques

• Restaurant scolaire : 

 Acquisition de chariots de service pour faciliter la ges-
tion et le service des repas.

 Lave-linge et sèche-linge pour le linge scolaire

INVESTISSEMENTS POUR LE SPORT, 
LES SERVICES TECHNIQUES ET 
L’ALSH
• Football : acquisition d’une nouvelle machine à tracer 
et d’un défeutreur pour le terrain de sport.

• Services techniques : achat d’un nouvel échafaudage 
pour garantir la sécurité des agents lors des interven-
tions

• ALSH : achat d’une nouvelle armoire de rangement 

Travaux ///

SÉCURISATION DES ROUTES :  
UN ENGAGEMENT POUR LA SÉCURITÉ DE TOUS
en collaboration avec le Département et l’entreprise Colas

• Route de Pluvigner : Mise en place de chicanes, pour réduire efficacement la vitesse sur cet axe 
fréquenté.

• Langombrach : Les chicanes provisoires, trop souvent endommagées, seront remplacées par 
des structures permanentes en dur, tout en restant franchissables pour les gros véhicules. Ces 
travaux sont prévus courant de l’année.

• Rue de la Rabine, vers Landévant : De nouvelles chicanes seront aménagées dans le courant 
de l’année pour renforcer la sécurité dans ce secteur.

Nous rappelons que ces dispositifs sont installés pour la sécurité de tous. Leur détérioration 
entraîne des coûts supplémentaires pour la commune. Merci de les respecter et de contribuer à 
leur pérennité.
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LUTTE CONTRE LES INCIVILITÉS :  
UN APPEL À LA VIGILANCE
Nous constatons malheureusement une recrudescence 
des incivilités sous diverses formes :

• Routières : non-respect des limitations de 
vitesse, nuisances causées par des motos 
bruyantes et autres comportements à risque.

• De voisinage : nuisances sonores, conflits.

• Verbales ou comportementales : comporte-
ments déplacés et agressifs.

• Vandalisme : de nombreux actes de dégrada-
tion volontaire sur les biens publics ou privés sont 
également à déplorer. Ces actes, qui touchent 
notamment les infrastructures communales, 
entraînent des coûts supplémentaires pour la 
collectivité et affectent le cadre de vie de tous les 
habitants.

• Cambriolages : de nombreux cambriolages ont 
malheureusement été constatés en fin d’année. 
Ces faits nous rappellent que personne n’est à 
l’abri. Nous appelons chacun à la vigilance et au 
renforcement du bon voisinage. Être attentif à 
son environnement et signaler tout comporte-
ment suspect peut aider à dissuader ces actes et 
protéger nos biens.

Le bon voisinage est une des clés pour prévenir ces pro-
blèmes : rester à l’écoute, échanger et se soutenir entre 
habitants contribue à un cadre de vie plus sûr et plus 
serein pour tous. Ensemble, nous pouvons préserver la 
tranquillité et le respect dans notre commune.

Ces débordements, contraires au vivre-ensemble, sont 
une préoccupation majeure. Soyez assurés que nous 
sommes en constante relation avec la Gendarmerie pour 
signaler tout ce qui nous est remonté ou que nous obser-
vons. Nous vous encourageons également à signaler ces 

agissements en appelant directement le 17 si vous êtes 
témoin d’une situation préoccupante. Ensemble, nous 
pouvons préserver la tranquillité et le respect dans notre 
commune.

Respect du travail des services techniques : 
un appel à la considération
Il est important de rappeler que les agents des services 
techniques de notre commune effectuent un travail es-
sentiel pour le bon fonctionnement de notre quotidien. 
Malheureusement, ils sont trop souvent victimes d’in-
sultes et de remontrances injustifiées. Ces comporte-
ments sont inacceptables et ne font qu’entraver leur 
travail.

Nous vous demandons de respecter leur travail, qui est 
réalisé dans l’intérêt de tous, souvent dans des condi-
tions difficiles et avec des moyens limités. Chaque inter-
vention, chaque projet est une contribution à l’amélio-
ration de notre cadre de vie. Respectons donc le travail 
des services techniques et encourageons-les plutôt que 
de les critiquer sans raison. Ensemble, soutenons ceux 
qui œuvrent pour notre bien-être quotidien.

/// Travaux 

RAPPEL SUR LE CIVISME
Le civisme est l’un des fondements essen-
tiels de la vie en communauté. Nous vous in-
vitons à respecter les règles de vie collective 
et à adopter un comportement respectueux 
envers les autres, qu’il s’agisse de la sécurité 
routière, des relations de voisinage ou de la 
préservation de notre cadre de vie.

Passeport du Civisme, c’est d’abord une ré-
ponse locale, concrète et incitative à une 
grande cause nationale ! Face au constat 
parfois alarmant de la montée des incivilités, 
d’une société davantage bâtie sur les droits 
que sur les devoirs, dans laquelle l’individua-
lisme l’emporte souvent sur l’intérêt général, 
la reconquête civique apparaît impérative.

Le Passeport du Civisme est aussi un défi. Ce 
qui est en jeu, c’est bien notre capacité à vivre 
ensemble, à se comprendre, à s’écouter dans 
une société de plus en plus fragmentée. La 
France est un héritage mais elle est surtout un 
défi pour les générations à venir. C’est bien là 
la responsabilité de notre génération : conso-
lider les fondations qui nous permettront de 
vivre en harmonie ensemble demain.

Le Passeport du Civisme, c’est enfin une aven-
ture, pour transmettre à notre jeunesse les 
valeurs du civisme et de placer la question du 
civisme au cœur de notre mandat.
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URBANISME
―

Il reste aujourd’hui au 
cimetière très peu de 

concessions disponibles. 
L’extension qui avait 

été envisagée ne sera 
pas possible suite 

aux études de sols et 
études hydrographiques 

réalisées. Deux 
procédures de reprise 

des concessions ont été 
entamées. 

PROCÉDURE DE REPRISE  
DE CONCESSIONS DU CIMETIÈRE

1) Reprise des concessions à durée limitée
Procédure qui concerne les concessions temporaires qui arrivent 
à échéance et qui n’ont pas fait l’objet d’une demande de re-
nouvellement. A l’issue de la durée de la concession, les conces-
sionnaires ou leurs ayant droit ont deux ans pour renouveler la 
concession. A défaut, la commune peut reprendre la concession 
au terme de cette période de deux ans. Les familles concernées 
ont été informées. Pour les concessions où nous n’avons pas 
d’information sur les familles et ayant-droit, une information a 
été indiquée au niveau de la concession. Au terme du délai de 
deux ans, la reprise de la concession au profit de la commune in-
tervient de droit, le maire n’est pas tenu de formaliser la reprise 
par un arrêté.

2) Procédure de reprise des concessions en état 
d’abandon. 
La commune a donc décidé d’entamer une procédure de reprise 
des concessions en état d’abandon. Il s’agit d’une procédure très 

stricte. Un état des lieux des concessions en état d’abandon a été réalisé par 
nos services avec information sur les concessions et recherche des familles 
pendant plusieurs mois. Puis un procès-verbal a été dressé afin de constater 
et de lister les concessions concernées. 

Plusieurs critères doivent être respectés :

 Les concessions doivent dater d’au moins 30 ans et la dernière 
inhumation doit dater d’au moins 10 ans

 Les concessions doivent être en état d’abandon, cela signifie 
qu’elles doivent cesser d’être entretenues et n’ont pas seulement 
que l’on n’est pas connaissance de l’existence d’une famille. L’état 
d’abandon est caractérisé par un défaut d’entretien, c’est-à-dire 
qu’il existe des signes extérieurs prouvant l’abandon comme le dé-
labrement, le fait que la concession soit envahie par les ronces ou 
les herbes.

Ce procès-verbal a été affiché devant la mairie et le cimetière au 
mois d’octobre 2024. Il sera affiché pendant 1 mois, puis l’affichage 
sera renouvelé 2 fois à 15 jours d’intervalle donc 3 affichages d’un 
mois à 15 jours d’intervalle. A l’expiration d’un délai d’un an sui-
vant l’accomplissement des formalités de publicité (expiration de la 
période d’affichage), lorsque les concessions sont toujours en état 
d’abandon, un nouveau procès-verbal doit être dressé par le maire. 
Après affichage d’un mois, le maire pourra saisir le conseil municipal, 
appelé à se décider sur la reprise ou non des concessions. Le maire 
prendra ensuite un arrêté. Après 30 jours de publication de l’arrêté, 
le maire peut commencer les travaux d’enlèvement des matériaux 
et emblèmes funéraires et procéder à l’exhumation des restes des 
personnes inhumées, qui seront déposés dans l’ossuaire de notre 
cimetière.

Si vous êtes concernés ou bien si vous avez des informations sur 
les propriétaires ou ayant droit des concessions listées, merci de 
vous présenter en mairie.
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ENVIRONNEMENT 
―

NOUVEAU :  
UNE PLATEFORME  
NUMÉRIQUE DÉDIÉE !
Connectez-vous dès maintenant  
depuis le site 

je-vis-ici.fr 

et créez votre espace personnel pour : 

 suivre votre nombre de passage en 
déchèterie 

 gérer différents services et démarches 
(demander votre pass, changement 
d’adresse, de bacs, déclaration d’inci-
dents,...)

PASS DÉCHÈTERIE

15 janvier 2025 
Vos déchèteries vous sont réservées !
Au 15 janvier 2025, vos déchèteries vous seront dédiées 
sur présentation d’un pass d’accès. Ce dispositif permet 
de mieux :
  connaître les usages des déchèteries pour adapter le 
service, 
  quantifier le nombre de passages en déchèterie et 
qualifier la typologie des déchets,
  maîtriser la provenance des déchets pour ne recueillir 
et ne traiter que les déchets des habitants et profession-
nels locaux à qui le service est dédié,
  adapter la sensibilisation et les actions en faveur de la 
réduction des déchets,
  conseiller et orienter les usagers pour un tri et une 
valorisation optimisés.

Un nombre limité de 24 passages par an par foyer est 
mis en place au 15 janvier 2025. 

Cette limitation vise à tous nous inciter à mieux et plus 
valoriser les déchets (compostage et réutilisation des 
déchets végétaux, réemploi, recyclage et reprise en ma-
gasins...). Cela permet également de fluidifier le nombre 
de personne en déchèterie et de recentrer la mission du 
gardien sur le conseil et l’orientation des usagers pour 
une valorisation et un tri optimisés.

Pour les professionnels, aucune limitation de passage 
n’est mise en place, seule la limitation du volume de 
3m3/jour/professionnel reste applicable. 

Comment obtenir son 
pass déchèteries ?
Si vous ne l’avez pas encore 
reçu par courrier, faites-en 
la demande dès mainte-
nant en complétant le for-
mulaire disponible sur je-
vis-ici.fr. En quelques clics 
il est commandé, un simple 

justificatif de domicile est à fournir pour lier le pass à une 
adresse (facture d’abonnement, quittance de loyer ou 
contrat de location, avis d’imposition, extrait de K-bis…).

Comptez ensuite un mois entre la demande et la récep-
tion de votre pass par courrier. 

Qr-code 
demande 

PASS

PLANTATION D’ARBRES 
FRUITIERS
Depuis 3 ans, la com-
mission environnement 
a fait le choix de ver-
dir notre commune de 
manière durable. Aus-
si les plantes et fleurs 
éphémères sont peu 
à peu remplacées par 
des fleurs ou arbustes 
vivaces ayant une 
longue durée de vie. 

Les services techniques 
plantent également 
chaque année des 
arbres fruitiers sur dif-
férents points de la 
commune. Nous déplo-
rons le vol de 4 arbres 
en 2023. Ceux plantés 
cette année prennent 
sereinement racine. 
Nous espérons que 
leurs fruits pourront 
bientôt profiter aux 
Landaulais ! 
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/// Environnement 

Cyanobactéries

UN PLAN DUN PLAN D’’EAU CHEZ MOIEAU CHEZ MOI
Que dois-je faire ? Que puis-je faire ?

Vous êtes propriétaire d’un plan d’eau, cette fiche récapitule la réglementation qui s’y applique.
Ce plan d’eau représente trop de contraintes pour vous (entretien, risque pour la sécurité, 
dysfonctionnements écologiques….) ? Des solutions d’effacement sont possibles.

EXISTENCE LÉGALEEXISTENCE LÉGALE

Scannez le QR code
pour accéder 

aux différents liens 
sur la fiche en ligne

Retrouvez la fiche à remplir 
ainsi que toutes les 

informations réglementaires
 sur les plans d’eau

sur la page internet des 
services de l’Etat en Morbihan 

.

Tout plan d’eau supérieur à 0,1 hectare et n’ayant pas d’acte administratif 
associé,  au titre de la Loi sur l'Eau, doit être porté à la connaissance du Préfet. 
Le propriétaire du plan d’eau ou son représentant (exploitant du plan 
d’eau, …) remplit une fiche de description du plan d'eau et l’envoie à la 
DDTM du Morbihan, accompagnée des pièces demandées. 
La création de nouveaux plans d’eau est interdite (hors exceptions) dans 
certains bassins versants par la règle n°3 du SAGE.

IMPACTS DES PLANS D’EAU ET SOLUTIONS POUR LES LIMITER IMPACTS DES PLANS D’EAU ET SOLUTIONS POUR LES LIMITER 

Les impacts sur le cours d’eauLes impacts sur le cours d’eau

Le plan d’eau représente un stock d’eau très localisé et rarement utile (la 
majorité des plans d’eau n’ayant pas d’usage). Mais surtout il limite la 

quantité d’eau en aval primordiale pour la vie aquatique et nécessaire aux 
autres usages du fait de l’évaporation accentuée par l’exposition du 

miroir d’eau au soleil et au vent.

Limitation de la quantité d’eau disponible
Différentes espèces exotiques envahissantes se plaisent dans 

les plans d’eau qu’elles peuvent coloniser en réduisant 
notablement la biodiversité. Des précautions particulières 

doivent être prises lors de la vidange du plan d’eau afin de 
ne pas propager au cours d'eau, ces espèces ainsi que 

celles inféodées aux plans d'eau. 

Développement 
d’espèces exotiques envahissantes

L'eau stagnante exposée au 
rayonnement solaire subit un 
réchauffement. Cette eau plus chaude 
conduit à une diminution du taux 
d'oxygène dissous. 
De plus, les plans d’eau piègent et 
accumulent les matières en suspension 
chargées en éléments nutritifs, entraînant 
une prolifération de végétaux  (risque 
de développement de cyanobactéries 

et d’eutrophisation) et une 
accumulation de la vase à 

terme. 

     Dégradation 
    de la qualité d’eau

La dégradation de la qualité d’eau et la diminution de la 
quantité d’eau dans le cours d’eau en aval des plans d’eau sont néfastes à la vie piscicole.  L’eau 
en sortie de plan d’eau est réchauffée. Or les poissons, en particulier les salmonidés comme la truite ou le 

saumon, vivent dans une eau fraîche et riche en oxygène. De plus, les plans d’eau en barrage du cours 
d’eau constituent un obstacle à la migration des poissons, nécessaire à leur cycle de vie.

     Dégradation 
       des conditions 

               pour la vie piscicole

Evaporation

UN COURS DUN COURS D’’EAU CHEZ MOIEAU CHEZ MOI
Que dois-je faire ? Que puis-je faire ?

Vous êtes propriétaire d’un terrain avec un cours d’eau, cette fiche récapitule 
la réglementation qui s’y applique et vous donne des conseils d’entretien.

COURS DCOURS D’’EAU OU FOSSÉ ?EAU OU FOSSÉ ?

LES DROITS ET DEVOIRS DES RIVERAINS DE COURS D'EAU LES DROITS ET DEVOIRS DES RIVERAINS DE COURS D'EAU 

Pas toujours simple 
de faire le distinguo

 

 Attention certains cours d’eau 
ressemblent à des fossés

Un cours d’eau peut avoir été rectifié par l’Homme et 
être droit comme un fossé

Un cours d’eau peut être intermittent et donc ne pas 
toujours avoir de l’eau qui coule

Un cours d’eau n’est pas toujours bordé de végétation

Le plus simpleLe plus simple
est de consulter est de consulter 
la cartographiela cartographie
départementaledépartementale

des cours d’eau (56)des cours d’eau (56)

?
La réglementation est plus impor tante pour les cours d’eau

Vous êtes propriétaire du lit 
(fond et berge) jusqu'à son milieu, 

ou en totalité, si vous possédez 
les deux rives (art. L215-2 du 

Code de l'Environnement).
Mais l’eau qui y coule « fait partie du 
patrimoine commun de la nation ».

Droit d’usage :  Vous pouvez utiliser l’eau pour votre usage propre domestique ou l’abreuvement non direct des animaux dès lors 
que vous laissez une quantité suffisante dans le cours d’eau pour le milieu et l’usage des autres riverains.

Droit de pêche :  Le propriétaire riverain bénéficie d’un droit de pêche jusqu’au milieu du cours d’eau ou sur sa totalité sous 
réserve d’avoir une carte de pêche et de respecter la réglementation.

Devoir d’entretien :  L’objectif est de maintenir la ripisylve en bon état et assurer sa diversité pour favoriser un bon écoulement 
des eaux et un équilibre ombre/lumière essentiel à la vie dans le cours d’eau.

L’entretien régulier des cours d’eau est une obligation pour les propriétaires et ne nécessite pas de déclaration préalable. 
Toutefois des précautions sont à prendre :

L’essentiel L’essentiel 

Scannez le QR code
pour accéder 

aux différents liens 
sur la fiche en ligne

Préserver le substrat naturel du lit (blocs, graviers, sable, …), ne pas le retirer ni le recouvrir
Préserver les pieds de berge (végétation, sous-berges,…), pour la stabilité et afin de conserver des abris pour la faune aquatique
Ne pas utiliser de matériaux non adaptés (tôles, pneus, béton…) pour protéger la berge (utiliser des techniques végétales ou 
enrochement sur une longueur inférieure à 20 mètres)
Planter des espèces adaptées (cf. annexe) et proscrire les espèces exotiques envahissantes (telles que l’herbe de la pampa, les 
grandes renouées, les lauriers palme et cerise, le séneçon en arbre, le rhododendron)
Intervenir depuis les berges, ne pas mettre d’engin dans l’eau, faire attention à la zone humide attenante au cours d’eau, ne pas 
remblayer et ne pas tasser le sol.
Ne rien stocker sur la berge ou dans le cours d’eau (matériaux, sédiments, végétaux taillés, tonte d’herbe …)

Lit mineur

Lit majeur

Ripisylve AMONT

AVAL
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LA STATION D’ÉPURATION : 
Comme évoqué lors du précédent conseil municipal, 
notre station d’épuration n’est pas sous-dimensionnée, 
d’après les services techniques d’AQTA elle tournerait à 
60% de sa capacité environ. Seulement avec le change-
ment climatique et les pluviométries violentes entre 60 et 
80 mm, le contexte est modifié.

Le mouvement d’humeur des ostréiculteurs s’est déclen-
ché après avoir pris connaissance d’un arrêté des ser-
vices de l’État qui met un point de vigilance à zéro pour 
les tests bactériologiques pour commercialisation des 
crustacés. On comprend que cette mesure crispe. Bien 
entendu, ils ont aussi peur d’un déclassement de cette 
zone d’exploitation, qui mettrait à l’arrêt leurs activités 
professionnelles. 

Désormais, les anciens lits de décantation sont réouverts 
comme bassins tampons, et des tests d’hygrométrie ont 
été réalisés sur la commune, la rue de l’océan est très 
dégradée donc des travaux seront à prévoir.

AQTA poursuit l’étude pour savoir qu’elle est la meil-
leure solution, la réhabilitation de notre station avec une 
extension ou une station commune entre Landévant et 
Landaul. Notre station reste sous surveillance constante, 
elle est sécurisée.

En date du 11 décembre, avec les ostréiculteurs de la ria, 
Aqta nous a convié à la visite de la station d’épuration. 
Véolia, en charge du fonctionnement, nous a expliqué ce 
qui a été réalisé en deux mois afin qu’il n’y ait plus de dé-
bordement. Une grande bâche permettant une nouvelle 
zone tampon et une station mobile a été installée en 
complément de l’existant pour permettre le traitement 
d’une quantité plus importante de décantation. Les os-
tréiculteurs sont repartis rassurés et confiants pour leurs 
activités professionnelles. 

LE SENTIER CÔTIER

Grâce à notre persévérance et l’accompagne-
ment très pointu de Bretagne Vivante sur ce 
dossier litigieux, à la demande des proprié-
taires des deux espaces étudiés, il y a eu une 
enquête ouverte et la commissaire enquêtrice 
nous a donné raison, et a donné un avis dé-
favorable au projet réalisé par les services de 
l’État. Des modifications ont donc été faites sur 
la pointe du Gouhel pour éviter toute visibilité 
avec les tadornes nicheurs à cet endroit, ainsi 
que le contournement plus éloigné de la mare 
sur la parcelle ZA 50 afin de respecter l’espace 
des loutres vivant à cet endroit. Elles ont be-
soin de pêcher en eau salée ainsi qu’en eau 
douce, toutefois lorsqu’elles vont en eau salée, 
elles doivent impérativement se rincer à l’eau 
douce pour retrouver l’imperméabilité de leur 
fourrure. 

Il reste malgré tout deux points litigieux à sa-
voir la jonction entre Landévant et Landaul der-
rière le moulin de la demi-Ville, dans cet espace 
marécageux et où la mer remonte de plus en 
plus haut, une passerelle y a été construite, su-
perbe travail mais qui n’a rien à faire dans un 
espace complètement vierge, pas même foulé 
par les chasseurs car maraicageux. 

Et le second point est le site entre Park er Velin 
et Mane roh Lann où une loutre a été retrouvée 
écrasée dans sa catiche qui se trouve être au 
bord d’un platelage séparant la loutre de son 
point d’eau douce. Il serait souhaitable que là 
aussi il y ait contournement de l’espace. Ou du 
moins que le platelage soit retiré car la catiche 
peut être utilisée encore dans la mesure où il 

y a toujours plusieurs 
issues. Au final nous 
avons eu gain de cause 
sur certains points : Moins 40% de platelage, 
une prise au sol du sentier revu à la baisse, pas-
sant de 3m à 1m50, et l’acceptation de la mo-
dification du tracé sur le terrain privé. 

En date du 18 novembre nous avons reçu en 
recommandé une lettre de Monsieur Jacques 
Haury, Président du CSRPN Bretagne c’est-à-
dire le Conseil Scientifique Régional du Patri-
moine Naturel, ces conclusions arrivent très 
tard, leurs trois conditions d’accord du sentier 
sont : ne pas installer la passerelle sur la rivière 
de la Demie-Ville en amont du moulin. Elle est 
déjà faite. Contourner la mare liée à la catiche 
sur la commune de Landaul, hélas la DDTM ne 
veut rien changer, et reculer le sentier au lieu-
dit Le Gouhel point accordé par la DDTM. 

Ce courrier montre une fois encore 
que nous avions raison.
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LE CALENDRIER 
DE COLLECTE 2025
Le calendrier 2025 de la 
collecte des déchets est 
disponible. Vous le trouverez 
en ligne sur le site internet 
de la commune ou en 
format papier à l’accueil de 
la mairie.

https://www.landaul.fr/
decouvrir/environnement/
gestion-des-dechets/

/// Environnement 
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BLABLACAR DAILY
Covoiturage : roulez malin, c’est 
gratuit avec AQTA !
Auray Quiberon Terre Atlantique (AQTA) encourage 
une mobilité plus durable au travers notamment du 
covoiturage. Désormais, en utilisant l’application 
BlaBlaCar Daily, vos trajets domicile-travail sont 
financés par la Communauté de Communes. Les 
trajets sont gratuits pour les passagers, et une com-
pensation financière est accordée aux conducteurs. 
Une solution simple et pratique pour partager vos 
trajets quotidiens !

Pourquoi opter pour le covoiturage ?
Avec 86 % des actifs morbihannais utilisant leur voiture pour se rendre au travail, AQTA mise sur 
le covoiturage pour réduire l’usage de la voiture individuelle. Partager son trajet, c’est :
• Réaliser des économies au quotidien,
• Diminuer son empreinte carbone,
• Rencontrer d’autres habitants ou actifs du territoire.

/// Environnement 
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Qr-code 
Bla Bla Car

Comment ça fonctionne ?
1. Téléchargez l’application BlaBlaCar Daily et 
renseignez vos trajets réguliers.

2. L’appli vous met en relation avec des passa-
gers ou conducteurs effectuant le même itiné-
raire aux mêmes horaires.

3. Les conducteurs reçoivent entre 1,50 € et 3 
€ par trajet selon la distance, et pour les pas-
sagers, c’est gratuit grâce au soutien financier 
d’AQTA.

Exemples de trajets subventionnés :

• Belz > Landaul (12 km) : 1,50 € pour le 
conducteur, gratuit pour le passager.

• Auray > Vannes (20 km) :  2 € pour le 
conducteur, gratuit pour le passager.

• Pluvigner > Saint-Pierre-Quiberon (35 km) : 
3 € pour le conducteur, gratuit pour le pas-
sager.

Signalisation
Prochainement seront 
mis en place sur la 
commune des panneaux 
pour inciter à réfléchir 
sur ce sujet, à afficher sa 
solidarité et à agir pour la 
santé.



VÉLO LIBRE-SERVICE

Louez un vélo électrique en libre-service avec 
AQTA !

Pas de vélo à disposition ? Besoin d’une alternative pour aller au travail, faire une 
course ou rejoindre une gare, pour compléter un trajet ? Depuis le 19 septembre, 
Auray Quiberon Terre Atlantique (AQTA) vous propose un service de location de 
vélos électriques en libre-service. Avec 80 vélos disponibles 24h/24 et 7j/7 répartis 
sur 10 stations à Auray, Brec’h et Pluneret, le vélo devient l’allié idéal pour vos tra-
jets quotidiens.

Les vélos électriques en libre-service (VLS) d’AQTA disposent d’une autonomie de 
60 km, d’un design robuste et confortable, et d’une assistance électrique qui sim-
plifie vos trajets. Les stations sont implantées à proximité des lieux stratégiques 
comme la gare, les commerces ou les points de covoiturage, pour une intégration 
fluide dans vos habitudes.

Une application pour tout gérer
Téléchargez l’application “VLS AQTA” sur Google Play ou l’App Store pour localiser 
une station, déverrouiller un vélo ou planifier votre itinéraire. Le service est égale-
ment compatible avec la carte Korrigo, pour encore plus de praticité.

Des tarifs accessibles à tous :

• À la carte : 1 € pour 30 minutes de location.

• Abonnement mensuel : 4 € par mois, incluant 30 minutes gratuites chaque jour.

• Offre découverte : 30 minutes offertes pour votre première utilisation  
avec le code « DECOUVERTE ».

Environnement ///

Besoin d’aide ? 

Consultez la FAQ sur l’application ou contactez 
le service client  
au 09 74 99 33 73 (prix d’un appel local) ou à 
l’adresse vls@auray-quiberon.fr.

INFOS PRATIQUES
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CULTURE
―
CALVAIRE DE KERGONAN

Histoire et Patrimoine
Le chemin de Kergonan était autrefois la 
route privilégiée pour accéder aux sec-
teurs de la commune de Landaul situés 
au-delà de l’actuelle RN 165. Sur le talus 
de pierres qui borde la voie, se dresse un 
petit calvaire.
Cette croix de granite, trapue, caracté-
risée par les bras du croisillon, courts et 
obliques pourrait dater de l’époque mé-
diévale, et être due à un artisan de village. 
Rongée par le temps, elle n’offre que des 
lignes frustes et un relief grossier. On y dis-
tingue une effigie du Christ, ainsi que sur 
le côté, un personnage qui pourrait être 
la représentation du donateur, conformé-
ment aux habitudes du moment.
La face arrière présente l’image très inté-
ressante d’une Piéta qui par sa sobriété 
même doit retenir l’attention. De la Vierge, 
seule la tête se détache nettement au 
sommet de la croix. Pas de corps ! L’imagi-
nation doit suppléer l’intention. Puis sur un 
relief dont trois traits voudraient tout de 
même évoquer une robe, le corps du Christ 
repose en diagonale (1).

Pourquoi ce petit monument en 
ce lieu ?
Il a son histoire, et mêmes ses histoires.
La tradition orale, nous raconte que des 
villageois résidents vers Larmor, s’étaient 
rendu accompagnés d’un nouveau-né, à 
l’église paroissiale demander pour lui le 

baptême. Après la cérémonie, l’heureux 
papa confia le bébé à une jeune mère re-
commandée, en mesure de l’allaiter. Puis, 
parents, amis et voisins fêtèrent comme il 
se doit l’heureux événement à l’auberge 
puis dans les différents estaminets du 
bourg. A l’approche du soir, le cortège 
repris gaiement le chemin du retour avec 
l’enfant.
Avant de traverser la grand-route qui 
mène d’Auray à Landévant, une courte 
pause s’imposait. Quand tous se furent 
soulagés, la marche repris et chacun re-
gagna son logis. Là, la maman restée au 
foyer voulu s’empresser d’embrasser le 
nouveau Chrétien. Mais où était-il ? L’on 
ne le trouvait pas. La marraine, chargée 
de le porter, dû avouer qu’elle l’avait dé-
posé sur le talus lors de la halte et ne 
l’avait pas repris, pensant sans doute que 
quelqu’un d’autre s’en était chargé. Pris 
de panique, tous partirent à sa recherche, 
dans la nuit, priant et promettant avec an-
xiété, car l’on savait qu’un loup rodait du 
côté des landes du Pouligo. Arrivés enfin 
sur les lieux ils trouvèrent l’enfant endor-
mi, repu du lait de sa nourrice, là où il avait 
été déposé.
Soulagé et aidé du parrain, le père décida 
de faire construire cet ex-voto, en action 
de grâce.
Mais l’histoire ne s’arrête pas là. Au début 
des années 60, le calvaire avait disparu. 
Bien que n’étant pas particulièrement bien 

pourvu en œuvres remarquables, Landaul 
a connu la disparition d’au moins trois cal-
vaires, dont l’un n’a toujours pas été re-
trouvé.
Les aînés de la paroisse se souviennent 
encore d’avoir été en procession depuis 
l’église jusqu’à la croix de Kergonan le 
vendredi Saint 20 avril 1962, Elle avait été 
retrouvée, et remontée, après un sérieux 
décapage.
Fait divers, tout récemment, le 30 octobre 
dernier, encore « une histoire de loup » 
mais pas canis lupus, mais plutôt Loup au 
sens « événement dissimulé ».
Alors que le secteur bénéficiait de gros 
travaux d’éparage-débroussaillage, la 
croix fut retrouvée couchée sur le bas-côté 
du chemin et la lourde pierre du soubasse-
ment appuyée contre le fossé. Gros émoi 
pour certains. Que s’est-il passé ? Il est 
permis de supposer, mais pas d’affirmer. 
Quoiqu’il en soit, il a fallu moins d’un mois, 
pour que ce petit patrimoine soit réhabili-
té grâce à la passion et à la compétence 
de Bruno et de Rodolphe des services 
techniques.
Bâti il y a peut-être plus d’une dizaine de 
siècles, ce calvaire doit à l’attachement 
des Landaulais d’être toujours là. Qu’en 
sera-t-il dans les dix autres siècles à venir ?
(1)    Sources : Pierre Madec LldM 13/07/57 & Ca-
therine Toscer (inventaires C.R. de Bretagne)

Jean-Yves Le Dréau
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Après la destruction 
de l’église, il fut déci-
dé d’utiliser ses ma-
tériaux pour agrandir 
la chapelle voisine qui 
allait devenir église 
paroissiale. De forme 
rectangulaire, elle al-
lait prendre la forme 
d’une croix latine, 
avec le déplacement 
du mur de chevet vers 
l’est et l’ajout du tran-
sept. La bénédiction 
de la nouvelle église a 
lieu en 1863. 

Une sachristie de 
forme carrée est construite au nord du chœur. Plus 
tard une annexe de forme triangulaire est construite 
au sud. Elle communique avec le chœur par une 
porte percée dans le mur. L’encadrement de cette 
porte n’est pas d’une aussi belle facture que celui de 
la porte de la sachristie. En effet, une pierre tombale 
provenant du cimetière désaffecté en 1923 est utili-
sée comme linteau. 

La face visible de cette dalle est celle où figure l’ins-
cription funéraire. Le début du texte contenant le 
nom du défunt disparait dans la maçonnerie. La 
moitié de l’inscription, côté chœur, est bien lisible, 
par contre derrière la porte, elle disparait par en-
droits sous diverses couches de badigeon. Heureu-
sement les dates de naissance et de décès suffisent 
à identifier le défunt. 

Un seul individu correspond à ces dates. Il s’agit 
d’Yves Le Moing, né à Trézédy le 2 janvier 1790, fils de 
Germain Le Moing et Julienne Le Formal, laboureurs. 
Ces derniers s’étaient mariés le 31 janvier 1785. Ger-
main avait alors 20 ans et Julienne 16 ans. Germain 

décède le 19 juin 1800. Yves Le Moing épouse Marie 
Daniel, native de Mendon, le 13 février 1813. Il dé-
cède chez sa mère à Trézédy le 2 juin 1818. Julienne 
Le Formal décède le 20 janvier 1829 à l’âge de 60 
ans et Marie Daniel le 1er juillet de la même année 
à l’âge de 40 ans.

L’acte de décès d’Yves Le Moing indique qu’il était 
« trésorier de Landaul ». L’inscription pourrait 
donc être « CI GIT YVES LE MOING TRESORIER DE 
L’EGLISSE DE LANDAUL DÉCÉDÉ DEPUIS LE 13 JUIN 
1818 NÉ LE 21 JANVIER 1790 REQUIESCAT IN PACE 
AMEN » (en 1790, Noël Cougoulat de Trézédy était 
trésorier de la paroisse. Il décède le 11 décembre 
1812). 

Acte de baptême

« Le deux janvier mil sept cent quatre-vingt dix, je 
soussigné ai baptisé un fils né le même jour au vil-
lage de Trézédy du légitime mariage de Germain 
Le Moing et de Julienne Le Formal, laboureurs, on 
lui a donné le nom d’Yves, parrain et marraine ont 
été Yves Le Formal, oncle de l’enfant par alliance, et 
Claude Minart (cousine) qui avec le père présent ont 
déclaré ne savoir signer de ce interpellés.  S Danet 
Curé »

Acte de décès

« Le quatorze juin mil huit cent dix huit, j’ai inhumé 
Yves Le Moing, trésorier de Landaul, âgé de vingt-
huit ans, fils de feu Germain et Julienne Le Formal, 
décédé hier chez sa mère à Trésédy.  J Hamon » 

Photo 4

(Actes provenant des Archives Départementales)

UNE PIERRE TOMBALE COMME LINTEAU DE PORTE DANS L’EGLISE 
PAROISSIALE par Pierre Robino

De nouvelles 
inscriptions nous ont 

été signalées par 
Hélène Morvant-Le 
Trépuec, adjointe à 

la culture. Avec l’aide 
de Francis Haulin 

nous avons pu 
déchiffrer le texte et 
rechercher l’identité 
du défunt dans les 

registres d’état-civil.

Linteau eglise de Landaul  
et son Inscription

Le Moing Yves 1790

Le Moing Yves 1818

Culture ///
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CONCERT À L’ÉGLISE DE LANDAUL
L’église Sainte Marie-Madeleine-Saint Théleau a accueilli 
un très beau concert le 23 août 2024 offert par la chorale 
l’Enéide, venue des Yvelines.

Ce groupe de choristes, en stage estival de chant choral 
au village de Kerfétan, a partagé sa semaine entre répé-
titions et visites de notre région. Ils ont finalisé ce séjour 
par un concert à l’église de Landaul dont le répertoire a 
mis en valeur deux cantiques bretons spécifiques à Lan-
daul :

 En ouverture, le cantique « Avel Hun Tadeu », qui est 
aussi le nom du Bagad fondé en 1952 et signifie « comme 
nos Pères ». Il fut interprété en mêlant les voix des chan-
teurs de l’Enéide et les instruments cornemuses, bom-
bardes et caisses claires du bagad de Landaul. C’était 
une première !

 Le cantique « Aotrou Sant Denau », en fin de concert, 
réinterprété par la chorale l’Enéide.

/// Culture

Les chanteurs de l’Eneide, accompagnés par la chef de 
chœur Caroline Petitjean-Waleckx et la pianiste Fran-
çoise Bouttier-Caffin nous ont ravis par la Messe Brève 
« KV275 » de W.A. MOZART et des œuvres de deux com-
positeurs contemporains : « Aquarelles » de Julien JOU-
BERT, « Lux Nova » et « Sing gently » d’Eric WHITACRE

JEU À ÉNIGMES « LA CLÉ 
DE BON-SECOURS »

Comment redécouvrir son 
patrimoine en 
s’amusant ?
La commune de Lan-
daul est dotée, depuis 
le mois de mai 2024, 
d’un jeu à énigmes, « la 
clé de Bon-Secours », 
réalisé par le service 
patrimoine d’AQTA 
dans le cadre de l’ac-
tion Détour d’art. Nous 
nous réjouissons du 
soutien de la commu-
nauté de communes à 
notre patrimoine cultu-
rel.

Ce jeu s’adresse aux 
enfants et aux familles 
mais aussi aux adultes 
qui aiment visiter un 
édifice en cherchant 
des indices.

Il vient compléter l’ac-
cueil estival réalisé par 
les bénévoles de Dé-
tour d’art les vendredis 
de l’été et il est aussi 
disponible toute l’an-
née !

Vous le trouverez en mairie et pourrez, 
le temps d’une heure, passer un très 
bon moment sur la commune ! L’église 
Sainte-Marie-Madeleine Saint Théleau est 
ouverte tous les jours de l’année.  
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NOS CHAPELLES
A l’occasion des randonnées de 
Langombrach, le 14 octobre 2024, 
Madame le Maire, Dominique Olli-
vier-Frankel a présenté les travaux qui 
ont été réalisés sur la chapelle Saint 
Maurille :

Cette chapelle est un lieu de ren-
dez-vous à la fois religieux et convivial 
pour les habitants de Landaul, lors du 
pardon de Langombrach qui a lieu le 
premier week-end de septembre. Or 
depuis 2022, cet édifice a été fermé 
pour des raisons de sécurité. La com-
mune a rencontré Diego Mens, conser-
vateur du patrimoine, afin de connaître 
l’envergure des travaux à réaliser et les 
possibilités d’aides et de subventions.

Nous avons donc pu commencer la res-
tauration de cet édifice. Voici ce qui a 
été réalisé pour le moment :

 la réfection des solins sur chevron-
nière de part et d’autre de la toiture, 
afin de stopper les infiltrations d’eau à 
l’intérieur de l’église,

 la pose de chatières de ventilation 
sur le toit, ce qui permet d’aérer l’in-
térieur de la sous-pente et d’éviter la 
condensation et l’humidité qui attaque 
le bois et donc la charpente.

 coût total de ces deux opérations : 8 
195,00 € TTC

Tous ces travaux ont été réalisés pour 
éviter que la chapelle ne se dégrade 

davantage.

Il y aura aussi à venir un trai-
tement des bois de charpente 
qui ont été fragilisés par l’hu-
midité ambiante. Coût : plus 
de 8 000 € TTC.

Maintenant, il reste à ef-
fectuer des travaux essen-
tiellement sur la charpente, 
puisque pour le moment, des 
étais ont été placés pour sou-
lager une charpente fragili-
sée à certains endroits. Les 
contrefiches (renforts) et les 
poinçons centraux de la char-
pente ont été enlevés dans 
les années 70 au profit d’une 
voûte en lambris, qui a été en-
levée en 2020.  Il faut complé-
ter la charpente en reprenant 
toutes les assises, en ajoutant 
des sablières et en reprenant 
la triangulaire.

Le coût de ces nouveaux travaux sera 
d’un minimum de 60 000 € TTC.

La commune pourrait envisager ces 
travaux en 2025 ; ils seront intégrés 
dans la réflexion des orientations bud-
gétaires. Les devis seront soumis aux 
études en commission, et on verra si 
cela est possible en fonction des prio-
rités.

Un appel aux dons a débuté lors des 
randonnées de Langombrach et il 
se poursuivra en 2025 car une petite 
commune comme Landaul ne peut en-
tretenir seule son patrimoine.

Culture ///

La chapelle de Branzého a vu ses deux 
portes rénovées par les services techniques 
de la commune pour accueillir le pardon du 
dernier dimanche de septembre.
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/// Culture

A Landaul, le vendredi 20 septembre, en introduction des 
journées du patrimoine, avec les élus de la commission 
culture et de nombreux partenaires (AQTA avec son ser-
vice patrimoine, Ti Douar Alre avec ses compétences en 
langue bretonne, la commission d’art sacré du diocèse 
de Vannes et de nombreux particuliers qui ont contribué 
au projet), nous avons inauguré un meuble sonore de 
médiation culturelle à l’église de Landaul. Il est bilingue 
français-breton par les sons qu’il propose et quadrilingue 
par ses visuels en français, en breton, en anglais et en 
allemand.

Nous avons créé ce meuble pour 
transmettre aux visiteurs d’ici et 
d’ailleurs, de diverses manières, la 
culture du lieu qu’ils visitent.

Comment sommes-nous arrivés à 
l’installation de cet outil culturel à 
l’église de Landaul ?
Le projet a commencé avec un cantique breton de Lan-
daul, chanté tous les ans au moment du pardon le 3è 
dimanche de septembre : « Aotrou sant Denau ». Il s’agit 
du cantique dédié à Saint Théleau, l’un des saints patrons 
de cette église. De belles archives sur le cantique Aotrou 
Sant Denau ont été partagées par Jean-Yves Le Dréau.

En 2021, le groupe Plijadur Cante Nouz a donné un 
concert à l’église de Landaul et a interprété notamment 
« Aotrou Sant Denau » pour faire honneur au patrimoine 
de l’église Sainte Marie-Madeleine – Saint Théleau. Nous 
avions donc un premier son.

En août 2022 et 2024, c’est la chorale classique l’Enéide, 
venant des Yvelines, qui a appris à chanter ce cantique 
et l’a réinterprété musicalement pour l’associer au pro-

gramme de leur concert. Il y avait ainsi de la matière à 
valoriser et le début d’une histoire singulière.

Nous avons voulu ce meuble bilingue, avec des sons en 
français et en breton, car le cœur du projet était juste-
ment un cantique en breton. Nous le disons dans une 
présentation sonore : les cantiques sont un bien imma-
tériel précieux. Ils sont témoins de la langue bretonne 
avec leur époque d’écriture ; ils sont témoins des usages 
religieux par leur texte, ils traversent le temps par les pra-

tiques. C’est le cas à Landaul. Et enfin, ils peuvent aussi 
vivre une forme modernisée lorsqu’ils sont réinterprétés 
musicalement par une chorale classique.

A la suite des travaux de rénovation de la charpente de 
l’église, terminés en 2020, le service du patrimoine d’AQ-
TA engagé sur la valorisation des édifices religieux avec 
l’opération estivale Détour d’art, a également retravail-
lé les éléments de présentation de l’histoire de l’église, 
avec l’appui de plusieurs personnes ayant contribué aux 
sources historiques et visuelles. Pierre-Laurent Constan-
tin a réalisé les visites guidées de l’intérieur et de l’ex-
térieur de l’édifice présentes également dans ce meuble 
sonore, élaboré par l’entreprise MPI-signalétique. Des lo-
cuteurs bretonnants et locaux ont prêté leurs voix pour 
les autre enregistrements. Nous les en remercions.

Nous avons aujourd’hui des éléments his-
toriques qui traversent les siècles et aussi 
plusieurs histoires dans la Grande histoire 
de cet édifice. Ce meuble vous réserve 
plus d’une surprise ! Venez découvrir des 
photos anciennes de Landaul et une his-
toire particulièrement émouvante, en lien 
avec l’église, et qui traverse le temps par 
les valeurs qu’elle véhicule.

Nous avons un petit musée interactif à 
disposition à Landaul ! Soyez curieux et 
allez découvrir ce meuble sonore de mé-
diation culturelle quand vous aurez un 
instant !   

Témoignage de visiteurs : 16/10/2024 : « Un grand 
merci pour cette visite enregistrée. Nous passions à 
l’improviste dans votre village lorsque nous fûmes 
happés et aussi intrigués par l’église. Elle avait 
forcément une histoire à nous raconter. Tout en 
cherchant l’entrée, nous avons rencontré une jeune 
dame, et nous voulons vraiment la remercier ! Non 
seulement, elle nous a indiqué l’entrée, mais elle 
nous a invités à entrer et profiter du sonographe 
mis en place afin de connaître la véritable histoire 
de ce passé toujours présent à nos yeux et mainte-
nant dans nos cœurs. Joséphine et Yannick (en visite 
et venant de Saint Gilles Croix de Vie).»

INAUGURATION DU MEUBLE SONORE À L’ÉGLISE
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La mairie de Landaul a été 
ravie d’accueillir à la salle 
socio-culturelle la 20è 
édition du festival Un Au-
tomne Autrement, organi-
sé par Ti Douar Alre.

C’est une grande chance 
d’avoir sur notre territoire 
une maison de pays qui 
valorise les dynamiques 
de nos communes et de 
nombreux partenaires 
associatifs autour d’évé-
nements fédérateurs 
tels qu’Un Automne Au-
trement. Ti Douar Alre a 
su créer un événement 
incontournable qui ré-
chauffe l’automne. 

En effet, les rencontres des 
nombreux événements 
inscrits à la programma-
tion créent du lien social 
et nous permettent de 
partager la richesse de la 
culture spécifique à notre 
territoire.

On l’oublierait vite, la 
culture que nous avons 
tant de plaisir à parta-
ger est un bien fragile, 
que l’on pourrait négliger 
parce que nous sommes 
habitués au décor ou 
parce que d’autres inves-
tissements paraissent à 
première vue plus impor-
tants.

Un article du groupe de la 
banque mondiale le disait 
en 2018 : « La culture est 
le socle sur lequel repose 
toute ville.  Car une ville 
n’est pas qu’un ensemble 
de constructions : elle est 
faite de ses habitants, de 
leur vécu et de la manière 
dont ils interagissent entre 
eux à travers leur identi-
té culturelle et leur senti-
ment d’appartenance à un 
lieu. »

Parmi les nombreuses ani-
mations proposées dans 
le cadre de cet Automne 
autrement, le rendez-vous 
des randonnées de Lan-
gombrach menées par 
Jean-Claude Le Bourdiec 
et Jean-Claude Gaullier 
(Un grand merci à eux !) a 
fait le plein avec une cin-
quantaine de participants. 
Ils ont été accueillis à leur 
retour par une aubade du 
bagad Avel Hun Tadeu et 
par un goûter participatif 
au profit des travaux de la 
chapelle St Maurille.

MÉLISCÈNES 2025

Une grande nouveauté 
culturelle pour 2025 !

Avec le vote au conseil 
municipal de la convention 
Méliscènes, notre commune 
participera au célèbre 
festival de la marionnette du 
Pays d’Auray au même titre 
que les 23 autres communes 
d’AQTA.

Une réflexion s’est engagée 
sur plus d’un an en groupe 
culture AQTA pour permettre 
à toutes les communes de 
proposer sur leur territoire 
un spectacle envers les 
scolaires et une médiation 
en amont du festival. Les 
communes sont réparties en 
binômes pour cela. Landaul 
s’associe à Landévant.

Dès le mois de février 2025, vous pourrez participer à des ateliers créatifs à 
la médiathèque pour fabriquer des lucioles qui seront organisées en un grand 
lustre lumineux. Chaque lustre du territoire d’AQTA sera allumé au moment 
du lancement de Méliscènes. Cette médiation tout public permet à chacun 
de vivre le côté créatif des marionnettes. Les écoles, l’ALSH et les animations 
seniors s’engagent également sur cette dynamique. Les élèves de CE2 des 
deux écoles pourront assister un spectacle de marionnettes, une année à 
Landévant et l’année suivante à Landaul. La commune prendra en charge le 
coût des places de spectacle et un complément du transport, tandis qu’AQTA 
financera 80 % du transport et s’engage fortement sur le déploiement de Mé-
liscènes à toute la communauté de communes.

C’est une grande chance pour tous les Landaulais de vivre ce festival sur la 
commune. Une nouvelle occasion de bien vivre ensemble !

Le spectacle « Vent debout », auquel les élèves de CE2 assisteront, sera aussi 
joué pour le tout public le dimanche 9 mars 2025 à Landévant à la salle Ker-
verh.

UN AUTOMNE AUTREMENT 2024 À LANDAUL
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MÉDIATHÈQUE 
―
DE JEUNES LANDAULAIS AUX JEUX 
PARALYMPIQUES
En septembre, sept jeunes landaulais ont eu l’opportuni-
té de nous raconter leur périple parisien organisé dans le 
cadre du Pass Olympique. 

Une aventure qui leur a permis de profiter de l’ambiance 
des Jeux Paralympiques en assistant à plusieurs épreuves 
comme le tennis-fauteuil ou le para-taekwondo.

Le public était nombreux à venir écouter le récit de ces 
jeunes, heureux de pouvoir partager cette expérience en-
richissante.

LA MÉDIATHÈQUE FÊTE LA SCIENCE !
A l’occasion de l’événement national de la Fête de la 
Science, une conférence autour des Océans dans l’uni-
vers a été organisée le 4 octobre. 

Pour l’occasion, Guy-Emmanuel Nodon de Monbaron, 
vulgarisateur scientifique de la chaîne YouTube Graine 
de savoirs, a proposé un voyage à travers l’espace grâce 
à un travail vidéo qui a transformé la médiathèque en 
véritable planétarium !

QUAND HALLOWEEN 
S’EMPARE DE LA 
MÉDIATHÈQUE
Le 31 octobre a été célébré comme il se doit 
entre nos murs ! 

Deux activités étaient proposées aux enfants 
de la commune en ce jour d’Halloween : un 
atelier fabrication de figurines qui a permis à 
chacun et chacune de rentrer chez soi avec sa 
petite sorcière ou son petit fantôme, et un ate-
lier de lecture de conte en anglais afin d’initier 
les plus jeunes à cette langue dans un contexte 
ludique.

Ces journées sont permises par l’implication 
et la créativité des bénévoles, Barbara, Elise, 
Ingrid, Jocelyne, Marie-Madeleine et Mary, qui 
permettent à la médiathèque d’être le lieu ac-
cueillant, chaleureux et vivant qu’il est.

LANDAUL  I  BULLETIN MUNCIPAL N°20 28   I BULLETIN MUNCIPAL N°20  I  LANDAUL      I   29



Médiathèque///LE MOIS DU 
DOCUMENTAIRE
Comme chaque année, le mois 

de novembre est l’occasion de se confronter à 
la richesse de la création documentaire. Pour 
cette édition, la médiathèque a choisi de diffu-
ser le film Un Pasteur de Louis Hanquet, avec 
qui les nombreux spectateurs venus participer 
à la soirée ont pu échanger par visioconférence 
à la fin de la projection. Le goût manifeste des 
Landaulais pour ce cinéma a été entendu par 
notre équipe et le documentaire va avoir plus 
que jamais sa place à la médiathèque : de nou-
veaux DVD vont garnir notre fonds et plusieurs 
projections sont déjà prévues pour 2025.

DES AUTEURS À LANDAUL

DES ATELIERS POUR LES FAMILLES

Des ateliers autour de la vie affective et sexuelle ont 
été proposés aux médiathèques du réseau Terres Atlan-
tiques par AQTA. Animés par l’association En Corps & 
en Mots, ces ateliers offrent aux familles de s’informer 
sur des sujets parfois jugés délicats, sinon méconnus. La 
médiathèque en accueille deux, dont le premier a eu lieu 
début décembre autour du thème « Parler sexualité avec 
son enfant ». L’occasion de briser quelques préjugés et 
tabous. Les deux animatrices de la soirée, reviendront à 
la médiathèque le 17 janvier pour un atelier sur la méno-
pause et la péri-ménopause.

VIVE NOËL !
L’inarrêtable équipe de bénévoles de 
la médiathèque a encore proposé 
de belles choses aux enfants de la 
commune en cette fin d’année 2024, 
en fêtant Noël un peu en avance 
lors de deux après-midis. Le 11 
décembre, c’est un atelier de fabrica-
tion de décorations de Noël qui était 
proposé aux enfants, tandis que le 
18 décembre, Ingrid a proposé une 
nouvelle lecture et initiation à la langue anglaise 
autour du livre Fancy Dress Christmas !

Deux moments forts qui viennent conclure mon 
premier trimestre aux responsabilités de la  
médiathèque de Landaul. 

L’occasion pour 
moi de vous 
remercier pour 
votre accueil, en 
espérant vous 
voir toujours 
plus nombreux 
entre nos murs. 
Vous y êtes, en 
tout cas, toutes 
et tous invités. 
Kenavo ar  
c’hentañ !

Le temps fort du mois de no-
vembre a été la célébration 
du 11 novembre. En écho à ce 
moment mémoriel, nous avons 
organisé à la médiathèque une 

conférence donnée par deux auteurs de romans se 
déroulant pendant la Première Guerre mondiale : 
Thierry Bourcy et Bénédicte des Mazery. Ces deux 

romanciers ont chacun une approche originale de 
l’écriture littéraire, ce qui a donné des interventions 
riches et passionnantes de leur part.

La soirée s’est conclue par une séance de dédicaces 
accompagnée par la librairie alréenne Vent de soleil. 
Un grand merci à ces deux artistes landaulais pour 
leur générosité !
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Médiathèque///

Enfants
Le Château labyrinthe,  
Hiro Kamigaki, 2020
S’il y a bien un type de livre qui traverse les générations, 
c’est le livre enquête ! Celui-ci a l’avantage de convenir 
aux petits comme aux grands enfants, permettant de 
passer des moments ludiques dans des univers moye-
nâgeux richement dessinés, seul ou en groupe. Plusieurs 
livres de ce genre sont proposés à la médiathèque, ve-
nez tenter l’expérience.

 
Adolescents
Dragon Ball, Akira Toriyama, 1984-1995
Nul besoin de présenter cette série de manga tellement la licence du regretté Toriyama est encore 
populaire auprès du grand public, 40 ans après sa création. Pour fêter cet anniversaire, Glénat propose 
une nouvelle édition, toute en couleurs. De quoi (re)découvrir l’histoire de Son Goku dans un écrin jamais 
paru encore, garantissant aux ados de l’émerveillement et aux adultes une douce nostalgie.

Adultes
Les Silences des pères, Rachid Benzine, 2023
Un coup de cœur partagé par les bénévoles de la médiathèque, ce roman aux accents autobiogra-
phiques raconte le poids des non-dits dans une famille. Une histoire que les pères n’ont pas transmis à 
leurs fils sur plusieurs générations et que le héros du roman se prend en plein visage lorsqu’il débarrasse 
l’appartement vide de son père décédé. Une écriture juste et sensible 
dans laquelle chacun peut se retrouver.

DU NOUVEAU POUR 2025
La collection cinéma 
de la médiathèque 
s’enrichit et se di-
versifie dès la ren-
trée. Science-fiction, 
grands classiques 
français et étrangers, 

sorties actuelles et petites pépites pour 
grands cinéphiles sont en train de rejoindre 
nos bacs. De quoi trouver son bonheur par 
sa séance cinéma à domicile !

Nous avons le plaisir d’accueillir une expo-
sition du photographe Pascal Boucherit sur 
nos murs à partir du 11 janvier. Après une 
première exposition en 2024 qui a permis 
de montrer le formidable travail de cet ar-
tiste autour de la maison de Saint-Cado, 
cette fois-ci c’est une exposition sur la lu-
mière dans les paysages de Landaul et des 
communes alentours qui vous sera propo-
sée. A ne pas manquer !

Au rayon des immanquables, sachez 
qu’une table des nouveautés vous attend 
désormais dans le hall de la médiathèque. 
Celle-ci sera renouvelée tous les samedis 
matin ouverts au public. BD, romans, films, 
manga et beaux livres vous y attendront. 
Attention, ça part vite ! 

D’autres événements vous seront annon-
cés prochainement. En voilà une courte 
liste en attendant plus de détails : un autre 
atelier de l’association En Corps & en Mots, 
une soirée astronomie, des projections de 
documentaires et le festival Méliscènes. On 
a hâte de pouvoir vous en dire plus !

Romain Fravalo - Médiathécaire

SÉLECTION DE LIVRES

L’année va 
débuter avec 

son lot de 
nouveautés...
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POINT ACCUEIL ECOUTE JEUNES

À NOTER
Vous pouvez contacter  
Mme Bourgeon :

06 02 14 63 06  

paej.paysauray@cap-avenir.org

L’accueil est anonyme,  
confidentiel et gratuit.

Besoin d’un espace d’écoute, de 
parole, de conseils ?
Le Point Accueil Ecoute Jeunes s’adresse :

 Aux jeunes de 12 à 25 ans, souhaitant ren-
contrer rapidement un professionnel pour parler 
(mal-être, problèmes de scolarité ou d’insertion, 
vie familiale, conduites à risques, relations amou-
reuses, questionnements)

 Aux parents qui s’interrogent sur leur rôle édu-
catif, sur l’adolescence…

Le PAEJ vous accueille sur rendez-vous à Auray, 
Belz et Quiberon
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EN
 IM

AG
EL’objectif de 2025 est d’essayer 

de découvrir notre belle région 
Bretagne en allant un peu plus 
loin. Il y a tellement à découvrir 
! Pour cela, un projet de séjour 
seniors pourrait être envisagé 
prochainement.

Un projet participatif de créa-
tion pour le festival «Mélis-
cènes», spectacles d’artistes et 

de marionnettistes, est prévu 
début 2025. Les créations se-
ront exposées à la médiathèque 
pour l’occasion. Le festival aura 
lieu du 9 au 22 mars 2025 sur 
tout le pays d’Auray.

Vraiment un grand merci aux 
bénévoles qui m’accompagnent 
pour le bon déroulement des ac-
tivités. Leur aide est précieuse !

Le service animations seniors 
du CCAS accueille avec grand 
plaisir toutes les personnes qui 
souhaiteraient offrir un peu de 
leur temps pour être bénévole 
et accompagner les animations 
seniors.

 Domaine de Trevarez

 Atelier de confection Roc’Han Maille

 Rando du pont du Sach  Après-midi jeux  Musée de la Résistance 
en Bretagne

 Après-midi pâtisserie

Les dernières sorties et activités

ANIMATIONS SENIORS

Les animations seniors existent maintenant depuis un peu plus de deux ans.
L’effectif augmente tranquillement, 26 inscrits à ce jour.
Il y a une notable diversité dans les animations proposées.

 Activités intergénérationnelles

Les ateliers de prévention santé « Activités Physiques 
Adaptées » financés par l’association « Pour Bien Vieillir 
Bretagne » et animés par la kinésithérapeute Morgane 
BOELLE.

À SAVOIR :  
la cotisation annuelle a été évaluée 

à 25€ pour l’année 2025.
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SANTÉ 
―

SIGNALISATION
Prochainement seront 
mis en place aux en-
trées de la commune des 
panneaux pour inciter à 
réfléchir sur le sujet, à 
afficher sa solidarité et à 
agir pour la santé.

Ville ambassadrice
du don d’organes

En tant que greffé, je 
vais vous présenter mon 
témoignage et mon 
parcours.

Je m’appelle Gilbert 
Fravalo, j’ai 68 ans, tout 
le monde me connait 
sous le pseudo Jojo, 

j’habite à Landaul, marié à Patricia depuis 
36 ans, nous avons deux enfants et deux petits 
enfants. J’étais salarié pendant 25 ans dans 
une PME de Landaul du nom de Lithofertil, 
il s’agissait d’une entreprise spécialisée dans la 
fertilisation des sols pour l’agriculture. 

Suite à une maladie dégénérative aux pou-
mons qui m’affectait depuis plus de 30 ans, une 
dilatation des bronches et une broncho pneu-
mopathie chronique obstructive, avec bactéries 
multi-résistantes, j’ai été mis en invalidité à 50 
ans, en catégorie 2 (handicap à 80%). J’étais 
sous assistance respiratoire depuis 2012.

Mon état devenait très critique, aussi bien 
physique que mental : je n’avais plus que 25% 
de capacité vitale. S’est alors posé l’éventuali-
té d’une greffe des poumons. Grâce à l’aide de 
mon pneumologue depuis 30 ans, le Docteur 
Pairien et l’Unité de transplantation du CHU 
Laënnec St Herblain-Nantes, j’ai pu bénéficier 
d’un bilan pré-greffe rapidement en janvier 
2023. Après une semaine d’examens approfon-
dis et de bons résultats, j’ai été déclaré apte à 
recevoir une transplantation. 

Le soir du 7 août 2023 on m’a appelé pour 

m’annoncer qu’un greffon adaptable à ma 
morphologie était disponible le lendemain 
matin à 6h (il arrivait par avion) pour une 
transplantation thoracique des deux poumons. 
Là, je peux vous le dire, c’était un peu la pa-
nique. J’ai accepté l’intervention et suis resté 12 
heures au bloc. Au final, tout s’est bien passé, 
il a juste fallu casser deux côtes pour avoir la 
place de glisser le poumon droit. Depuis, ma 
vie a changé du tout au tout. Je n’ai plus d’as-
sistance respiratoire, ce fardeau qui me pour-
rissait la vie. Plus de séances de kiné-respira-
toires presque quotidienne pour évacuer cette 
mucosité purulente chronique. C’est une nou-
velle vie qui commence, ma deuxième nais-
sance, une résurrection. 

La première année de greffe est un peu en dent 
de scie, c’est normal. Il faut trouver la bonne 
tacrolémie (dosage des anti-rejets). Les inci-
dents de rejets, ça m’est arrivé deux fois : en 
décembre 2023, et en février 2024. Dans ces 
circonstances, retour à l’hôpital avec un trai-
tement d’antibiotiques assez lourd, et un cock-
tail de corticoïdes pendant plusieurs jours, avec 
un isolement total, pas de visite ni sortie de 
chambre. Par la suite la cure de rééducation à 
Roscoff un bel endroit, un super séjour pour me 
permettre de retrouver de la masse musculaire 
puisqu’elle s’était réduite avec les 7 kilos perdus 
dû au manque d’activité.

Cela fait aujourd’hui 16 mois de combat et de 
sacrifice, mais ça valait le coup ! Tout est re-
venu à la normale, avec quand même de la 
vigilance, du sérieux (ne pas oublier chaque 

jour les anti-rejets). On m’a donné une chance 
! On n’a pas le droit à l’erreur.

Ce donneur m’a sauvé la vie et je ne pourrais 
jamais le lui dire, ni à ses proches, et c’est pour 
ça qu’aujourd’hui je m’investis pleinement avec 
l’association « Nouvelle Vie » pour sensibiliser 
la population des communes de la région avec 
André Le Tutour responsable de Transhépate 
Bretagne ainsi que le collectif greffes + (à l’ori-
gine du ruban vert). L’idée est de promouvoir 
le don d’organe, en créant des villes ambassa-
drices qui diffusent ce besoin vital.

Cela peut vous arriver ou à un proche ! 

Alors mobilisons-nous tous pour aider et don-
ner une seconde vie à de futurs malades.

On a besoin de donneurs, parlez-en autour de 
vous. 

Merci la vie !

J’en bénéficie aujourd’hui et profite tous les 
jours de ma famille et de mes chers amis qui 
se sont battus avec moi, et qui m’ont soutenu 
dans la décision de me faire greffer.

Je suis libre comme l’air et respire à plein pou-
mons !

Ce projet de Landaul devenant ville ambassa-
drice du don d’organe me tenait très à cœur, 
personnellement et va aboutir dans ma com-
mune grâce à Madame le Maire et son conseil 
municipal.

RESPECT !

RÉPARER LES VIVANTS Témoignage d’un greffé



LE MOT DE L'ÉCOLE 
MARCEL PAGNOL
―

Animations scientifiques, rencontres spor-
tives, musique à l’école, ouverture sur le 
monde, événements culturels rythmeront 
une année scolaire qui s’annonce déjà 
bien chargée.  L’équipe enseignante reste 
stable. Les classes accueillent en moyenne 
22 élèves de la toute petite section (année 
des deux ans) au CM2. 

Le mois de septembre a été riche des 
événements qui sont devenus des habitu-
des d’école en faveur d’un climat scolaire 
bienveillant et porteur. Une journée d’in-
tégration est organisée dès les premiers 
jours d’école. Les plus grands s’occupent 
des plus petits pour naviguer d’un atelier à 
l’autre : jeux d’adresse, de courses, de lan-
cer, de tir à l’arc, … Quelques semaines plus 
tard, l’équipe organise le cross des virades 
de l’espoir. Les maternelles commencent 
en effectuant plusieurs tours du stade. Ils 
sont encouragés par les plus grands et les 
familles. Les élémentaires prennent ensuite 
le relais et courent en endurance sur un 
temps qu’ils ont eux-mêmes déterminé à 
l’avance : de 8 à 24min ! Cette action a per-
mis de récolter plus de 250€ de dons pour 
Vaincre la Mucoviscidose. 

Plusieurs autres rencontres sportives sont 
prévues : cross inter-école, rencontre d’ath-
létisme pour les maternelles, danses du 
monde…. Un intervenant viendra initier les 
élèves au golf à partir de mars.  

Tout au long de sa scolarité, l’élève béné-
ficie d’un parcours culturel : intervention 
d’un musicien à l’école, fréquentation ré-
gulière du cinéma, prix littéraire, classe ba-
gad… La classe de GS-CP bénéficiera de 12 
séances de musique centrées sur le réper-
toire de Marie Henchoz. Ils rencontreront 
d’autres classes ainsi qu’un groupe d’ar-
tistes au mois de mars. Les CE2 se rendront 
à Landévant pour un spectacle de marion-
nettes dans le cadre du festival Méliscènes. 
Quatre classes se rendront au Palais des 
Arts de Vannes. 

Trois associations sont intervenues à 
l’école pour susciter la curiosité des élèves 
sur différentes thématiques scientifiques. 
La Maison de la Mer et Arvik Océan sont 

intervenues en CE2-CM1 et CM1-CM2. La 
Water Family est intervenue pour tous les 
élèves d’élémentaire. 

L’équipe donne rendez-vous aux familles 
pour ses portes ouvertes le 14 mars 2025. 

Animation scientifique sur la baleine à 
bosse et la pollution plastique des océans.

Guénola et Valentine font partie de l’as-
sociation Arvik Océan. Leur métier, c’est 
médiatrices scientifiques et Arvik veut dire 
baleine dans la langue inuit. Guénola est 
partie en expédition en voilier pendant un 
an et demi dans l’Océan Atlantique. Elle 
est revenue avec des films et des enregis-
trements sonores des baleines, mais aussi 
avec des déchets plastiques.

2024-2025 s’annonce,  
cette année encore,  

fourmillante de projets  
à l’école publique Marcel Pagnol ! 

Les baleines sont incroyables ! Elles peuvent vivre jusqu’à 60 ans et manger jusqu’à une tonne de krill par jour. Elles pèsent entre 40 et 45 hippopotames. Elles ont aussi une nageoire caudale unique, comme une empreinte digitale. Comme les autres animaux marins, la pollution de plastique peut les rendre malades. Nous avons adoré cette animation !!!
La classe de CE2/CM1
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LE MOT DE L'AMICALE LAÏQUE 
MARCEL PAGNOL 
―

L’apéritif de bienvenue a permis de se retrou-
ver avec les familles mais aussi de présenter 
les nouveaux membres du bureau. Les ensei-
gnants ont pu aussi s’exprimer sur leurs pro-
jets.

Nous avons tou-
jours à cœur 
de soutenir les 
autres associa-
tions de la com-
mune, en étant 
bénévoles à la 
landaulaise, la 
finale paracy-
clisme en sep-
tembre. C’est 
un moment tou-
jours joyeux où 

on se retrouve tous avec d’autres associations 
et landaulais qui ont le même état d’esprit.

L’assemblée générale a montré que l’amicale 
reste très impliquée dans ses actions et sou-
tient pleinement l’école publique, c’est pour-
quoi les enfants ont pu faire de nombreuses 
activités tout au long de l’année. Nous sommes 
conscients de l’importance de notre investisse-
ment et nous sommes heureux de voir de nou-
veaux parents nous rejoindre dans l’aventure.

L’action des goûters des classes a pu re-
prendre dès le 11 octobre. C’est une action qui 
plaît beaucoup car chaque famille peut parti-
ciper en faisant des gâteaux mais aussi en les 
dégustant. Chaque mois un goûter a lieu avec 
les CM1-CM2 qui ont débuté et se terminera le 
6 juin par les TPS PS. La somme récoltée sera 

utilisée pour financer la sortie de fin d’année 
scolaire.

En Novembre, la vente de chocolats a toujours 
du succès auprès des familles qui apprécient la 
livraison des commandes avant les fêtes. Les 
cinq meilleurs seront récompensés pour les re-
mercier de leur vente !

Une nouveauté a été proposée avec la Tom-
bola de Noël, avec des carnets à vendre à 1€ 
sur une période d’un mois, les dix premiers lots 
seront distribués après le tirage au sort. Ce 
dernier sera réalisé par la classe de CE2/CM1 
de l’école.

L’amicale a pu déjà financer un abonnement 
en anglais, l’usep, des séances de cinéma, une 
intervention scientifique, deux spectacles pour 
les primaires. Mais d’autres actions sont pré-
vues dont les séances de golf.

Voyant l’ampleur des frais à venir et le désir 
de permettre aux enfants de l’école de faire un 
maximum d’activités, l’amicale s’est engagée 
à verser la somme de 45€ par enfant soit envi-
ron 7000€ pour l’année.

Une bonne nouvelle qui permet au corps en-
seignant de se projeter dans de beaux projets.

Bien entendu l’amicale souhaite offrir des ca-
deaux pour l’école pour Noël, puis un goûter le

20 décembre préparé par le boulanger de Lan-
daul pour réunir tous les enfants et les enca-
drants.

Des actions sont prévues pour 2025, avec un 
partenariat avec le Village Vacances de Kerfé-

tan de Landaul en organisant un loto et une 
chasse à l’œuf ouvrant l’accès de ce beau site 
à un grand public.

Début janvier, nous soutiendrons l’association 
« Saint Cado Haïti » afin de transmettre du ma-
tériel scolaire à une école à Haïti. Pendant une 
semaine nous demanderons aux familles de 
participer à cette collecte à l’entrée de l’école, 
ce sera l’occasion de faire preuve de générosi-
té et de faire une belle action solidaire.

Nous proposerons une vente avec la Pizza du 
Coin, l’occasion de déguster les bonnes pizzas 
de Christophe.

Une nouvelle 
année a démarré 

pour L’amicale 
Marcel Pagnol 

avec toujours le 
même dynamisme 

et l’arrivée de 4 
nouvelles personnes 
dans le bureau. Des 

parents investis et 
prêts à apporter 

leur soutien et leurs 
idées aux membres 

restés en place.
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1) Que dire de ce début d’année 
scolaire ? 

 Dès la première semaine, les élèves de 
la MS au CM ont participé à la matinée 
d’intégration. Des ateliers coopératifs 
ont été proposés afin de développer l’en-
traide et de faire connaissance avec les 
nouveaux élèves. 

 Le traditionnel Apéro-Concert, qui a 
révélé les talents de chanteuse de Tinaïg, 
élève de CM2, a connu un franc succès.

 L’opération « Nettoyons la nature » a 
sensibilisé les élèves de la PS au CM2 à 
l’importance de la biodiversité en leur ap-
prenant des petits gestes quotidiens qui 

sont bons pour la nature afin de la pro-
téger. 

 La météo a enfin permis la participa-
tion des élèves du réseau au Cross du col-
lège St Gildas à Brec’h. Plus de 400 élèves 
de la GS au CM2 ont performé ! Bravo à 
nos sportifs !

 Notre journée anglaise a connu aussi 
un vif intérêt : 8 ateliers étaient au pro-
gramme dont la lecture d’albums en An-
glais à l’aide d’un Kamishibaï, atelier cui-
sine « pancake » brunch...

 S’en est suivi la journée du goût avec 
dégustation de différentes tartinades 
préparées par des parents et le boulan-
ger. Chacun a pu goûter à de nouvelles 
saveurs : tapenade, beurre de sardines, 
courges…

 Au retour des vacances, nous avons 
eu le plaisir d’accueillir Khaled, un jeune 
libanais en service civique. Il restera avec 
nous jusqu’à la fin de l’année scolaire 
pour nous aider à préparer le diplôme 
Cambridge et aussi proposer des ateliers 
en Anglais dans toutes les classes. 

2) Les évènements à venir :

 En avant la musique ! Chaque semaine, 
les élèves de maternelle et de CP pré-
parent, avec Benjamin de l’école de mu-
sique de Pluvigner, un spectacle musical 
autour des animaux. Ce spectacle sera 
aussi mimé par les élèves. La représenta-
tion finale aura lieu le vendredi 24 janvier 
à la salle « Le Stang » à Pluvigner. 

 L’équipe pédagogique a le souci de 
s’adapter à chaque enfant de manière 
individualisée pour permettre à chacun 
d’avancer à son rythme. Ainsi, durant 
l’après-midi, les CE2 lisent aux PS, les CM 
font lire les CP/CE1 et animent les ate-
liers de problèmes, de poésie… En janvier, 
l’école prévoit la journée de la Différence 
comme tous les ans avec l’association 
« La Belle Porte » d’Auray. Les GS pour-
suivent leurs rencontres avec l’unité Al-
zheimer d’Auray. 

 Suivront l’exposition Transart ayant 
pour thème « Le Cinéma » au Collège St 
Gildas, l’opération Solidarité envers une 
association libanaise, le Festival « Mélis-
cènes », la représentation « Klas Bagad »   

 Dans le cadre du « label international », 

une quinzaine d’élèves va partir pendant 
10 jours dans une école bilingue espa-
gnole du 3 au 10 mars. 

LE MOT DE L'ÉCOLE 
SAINTE-ANNE 
―

L’école Sainte Anne scolarise 
157 élèves en ce début d’année 

2024, regroupés en 6 classes. 
Nous avons eu le plaisir 

d’accueillir Jessica Follezou 
(ASEM) pour venir renforcer 

notre équipe.
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LE MOT DE L’APEL LE MOT DE L’APEL 
―

L’organisation du tradi-
tionnel « café de rentrée », 
pour accueillir de la meil-
leure des façons les pa-
rents et les enfants pour 
cette journée particulière 
! L’occasion d’échanger 
autour d’un café après la 
longue pause estivale. 

L’apéro concert a eu lieu le 
samedi 21 septembre. En-

core une réussite pour cet évènement devenu un incon-
tournable de la rentrée ! Les enfants ont donné de la voix 
en début de soirée, puis ils se sont déhanchés entrainant 
avec eux le public, en majorité composé de parents, qui 
ne se sont pas fait prier pour les rejoindre ! Frites mai-
sons, saucisses ou encore crêpes étaient proposées sous 
forme de snacking avec possibilité de les déguster sur 
place ou à emporter. Encore une fois la cour de l’école 
s’est animée, lançant ainsi cette nouvelle année scolaire 
2024-2025 ! Merci à tous les bénévoles actifs sur cette 
action et merci aux groupes présents ! 

Rendez-vous en septembre 2025 pour la 6ième édition ! 

Les membres de l’association se sont réunis fin septembre 
pour mettre en place l’organisation des évènements de 
l’année. Les actions traditionnelles, comme la vente de 
chocolat et brioche de Noël, la collecte de papier, la 
kermesse… sont reconduites. Le loto est programmé 
le 18/01/2025 à la salle Emeraude de Locoal-Mendon, 
une pièce de théâtre couplée à une soirée babysitting le 
08/03/2025 dans la salle socio-culturelle ! Nous avons 
toujours à cœur de collaborer avec les entreprises lo-
cales, une vente de raclette est en cours de préparation 
pour le 31/01/2025 avec la fromagerie de Pluvigner « O 
temps d’un fromage ». En effet, nous choisissons dans 
la mesure du possible nos fournisseurs, nos partenaires, 
nos produits en circuit court ou issus du commerce lo-
cal, c’est une ligne de conduite et des valeurs auxquelles 
nous tenons. 

Les fonds récoltés lors de ces évènements servent no-
tamment à fournir du matériel pédagogique et informa-
tique pour les enfants et les classes, des jeux pour la cour 
ou la garderie, les sorties scolaires… 

C’est pourquoi nous sensibilisons les parents sur l’impor-
tance de nos actions et d’y participer de près ou de loin, 
soit en donnant un peu de son temps soit en effectuant 
simplement un achat lors des évènements. Nous remer-
cions également sincèrement tous les bénévoles, nos do-
nateurs et notamment « le comité des fêtes de Langom-
brac’h » qui comme chaque année effectue un généreux 
don à notre école. 

A l’automne, tous les bénévoles de l’école, d’une associa-
tion ou non, se sont retrouvés lors d’une soirée à l’école 
organisée par l’APEL. Ici pas de dépenses ni de recette, 
chacun a contribué à la réussite de cette belle soirée pla-
cée sous le signe de la cohésion et de l’apprentissage de 
l’art de tourner crêpes et galettes ! Une belle idée pour 
créer du lien et transmettre un savoir-faire local. 

Les animations pour 
le mois de décembre 
sont traditionnelle-
ment prévues le der-
nier jour d’école avant 
les vacances de Noël. 
Cette année c’était le 
20 décembre : Venue 
du Père-Noël dans les 
classes avec distribu-
tion de cadeaux, chorale des enfants à 16h15 dans la 
cour et ensuite goûter de Noël offert pour tous ! 

 

Une rentrée  
2024-2025 

sous le signe  
de la cohésion  
et du partage ! 

• 18/01/2025 : LOTO salle Emeraude Locoal-Mendon • 31/01/2025 : VENTE A EMPORTER DE FROMAGE (commande et retrait à l’école) 
• 08/03/2025 : THEATRE à la salle socio-culturelle • Le 28 - 29 juin : LA KERMESSE (au stade municipal) • Septembre 2025 : L’APERO CONCERT (à l’école)

DATES À 
RETENIR

Tout ceci est possible uniquement grâce aux bénévoles, 
alors si vous souhaitez vous investir au sein d’une équipe 
dynamique et soudée : 

apel-sainte-anne56690@outlook.fr 

Nous vous accueillons avec plaisir !
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ENFANCE ET JEUNESSE 
―

2024 a été l’année des 10 
ans de l’accueil de loisirs, le 
vendredi 26 juillet nous avons 
organisé une grande fête afin 
de fêter cet événement. Nous 
avons sollicité Fun N’Sport 
pour faire des parties de laser 
game enfants/ adultes. Fun 
Sensation nous a mis à dispo-
sition 2 structures gonflables 
et la restauration était assu-
rée par Crépimousse, un food 
truck de Landaul. Et bien sûr 
différents jeux et danses pro-
posés par les animateurs tels 
que « la cheu cheu », quiz mu-
sical, Kahoot et bien d’autres.
Beaucoup de familles étaient 
présentes et toute l’équipe 
tenait à les remercier pour ce 
moment de partage convivial.
Pour 2025, nous souhaitions 
mettre en place le système 
de prépaiement afin de limi-
ter les réservations abusives, 
après plusieurs échanges 
avec notre prestataire cette 
solution s’avère complexe à 
mettre en place et peu perti-
nente compte tenu des diffi-
cultés que l’on rencontre.
Avec la municipalité nous 
œuvrons pour améliorer le 
fonctionnement. 

ALSH CMJ - CONSEIL DES JEUNES
Cette année, nous travail-
lons sur un grand projet 
avec le conseil des jeunes.
Nous organisons un troc 
et puce le week-end de 
la Pentecôte soit le 8 juin 
2025. 
Cette date a été choi-
sie stratégiquement, car 
c’est un long week-end et 
comme les enfants seront 
sur le troc et puce toute la 
journée, ils auront le lundi 
pour se reposer !
Celui-ci aurait lieu place de 
l’église ! 
Nous travaillons un mer-
credi par mois avec les 
enfants, pour que cet évé-
nement soit quelque chose 
de chouette.
C’est un projet en asso-
ciation avec les écoles de 
Landaul car tous les pro-
fits seront partagés entre 
elles deux. 
N’hésitez pas à vous ins-
crire ! Les tarifs seront en 
ligne courant mois de jan-
vier.
À bientôt 
Gaëlle Audic
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PASSEPORT CIVISME
Aujourd’hui, jeudi 27 juin, nous clôturons la 1ère année du Suite 
au succès du 1er passeport du civisme, nous avons distribué le 
nouveau en septembre 2024 !
Les enfants ont été accueillis à la Mairie avec Mme la Maire 
et moi-même. 
Petite nouveauté cette année le passeport ne sera pas sur 
un an mais sur deux. Ils auront du coup des activités chaque 
année. 
Nous aimerions par exemple leur apprendre les gestes de pre-
miers secours avec les pompiers, apprendre à se méfier d’in-
ternet et de son utilisation… Tout plein d’activités pour être un 
bon citoyen !
Il y aura bien évidemment la remise des médailles à chaque 
fin d’année scolaire pour les CM2 qui nous quittent pour aller 
au collège ! 
Gaëlle Audic - Conseillère Déléguée Enfance et Jeunesse 

Enfance et Jeunesse /// ASSOCIATIONS 
―

FORUM DES 
ASSOCIATIONS 
2024
Le forum des associations, 
c’est un rendez-vous 
avec les habitants 
de Landaul, un peu 
comme une rentrée des 
classes. Les associations 
sont heureuses de se 
retrouver sur le parvis 
de la médiathèque et de 
présenter leurs stands 
aux adhérents et futurs 
adhérents. Les nouveaux 
habitants sont accueillis 
à la médiathèque par 
Madame le Maire. Un stand 
« troc livres » est aussi 
tenu par les bénévoles 
de la médiathèque et le 
concours des maisons 
fleuries, avec une très jolie 
tonnelle, met à l’honneur 
les lauréats amoureux des 
jardins.

Le public, nombreux, 
en plus de découvrir 
l’éventail des propositions 
associatives de la 
commune, a l’occasion de 
faire de belles rencontres.
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TÉLÉTHON 2024
Landaul a sensibilisé le public à la grande cause des 
maladies rares et participé à la collecte de fonds grâce 
aux associations et aux services de la mairie.

Landaul Sports, Kenshin Landaul, ADSL Tir à l’arc, 
Loisirs et culture de la Ria, mais aussi la médiathèque et 
l’accueil de la mairie de Landaul, ont mené des actions 
variées au profit du Téléthon : collecte de fonds, stage 
de découverte d’une pratique sportive, concours de tir à 
l’arc, goûter convivial, vente de livres à petits prix. Merci 
à eux et merci aux participants !

Le Téléthon, c’est un moment convivial de rencontres. 
C’est aussi l’occasion de se mobiliser pour aider et guérir 
les personnes concernées :

 les maladies rares touchent 3 millions de personnes en 
France avec 7000 à 8000 maladies spécifiques.

 mission AIDER : aider ces personnes en attente de 
traitements existants, avec les Référents Parcours Santé. 
Cela concerne 8000 familles dans l’adaptation de leur 
domicile.

 mission GUERIR : permettre la recherche qui soigne 
et soignera les maladies rares avec trois laboratoires 
à la pointe de la révolution médicale. Depuis peu, des 
enfants sont guéris grâce aux traitements reçus dès 
leurs premiers jours. C’est la réussite de l’ensemble des 
personnes mobilisées autour du Téléthon.

La mairie encourage chaque association à trouver une 
formule qui lui sied pour participer au Téléthon 2025. Ces 
actions peuvent se dérouler à tout moment de l’année 
et être valorisées en photos sur la période de décembre.

Mobilisons-nous collectivement pour cette 
action solidaire.

/// Association 

Le site agir Téléthon 
propose de nombreuses 
idées inspirantes : 

https://agir.telethon.fr/je-
cherche-des-animations
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Association ///

SOUVENIR FRANÇAIS
Association nationale 
fondée en 1887 et reconnue 
d’utilité publique, « Le 
Souvenir Français » est le 
gardien de la mémoire de 
ceux et de celles qui sont 
Morts pour la France au 
cours de son histoire ou qui 
l’ont honorée par de belles 
actions.

Dans ce cadre, le comité Auray-Pluvigner participe 
activement aux cérémonies mémorielles du calendrier 
national ou d’initiative locale, qu’il organise à 
l’occasion. Il s’implique également dans la préservation 
des monuments de mémoire, ou tombes des Morts 
pour la France tombées en déshérence. 

Cette année, il a notamment organisé à Landaul avec 
l’UNACITA une cérémonie pour le 80e anniversaire 
du drame du 30 avril 1944 : cinq jeunes FFI, âgés de 
20 à 24 ans, furent fusillés par les Allemands pour 
des actes de résistance. Avec la participation de 
quelques écoliers et de membres du Conseil municipal 
des enfants, la cérémonie du 30 avril fut un vibrant 
hommage à ces jeunes 
gens qui donnèrent la 
vie pour la Patrie. Deux 
reposent au cimetière 
municipal, et leurs noms 
ont été inscrits sur le 
monument aux morts 
avec une participation 
financière du comité.

Et pour la 2e année, la 
classe de CM1-CM2 de 
l’école Ste-Anne s’est 
distinguée au concours 
scolaire organisé par 
la Délégation générale 
du Morbihan, en 

partenariat avec l’ONaCVG, sur le thème « Le rôle 
de la Résistance dans le Morbihan ». En ayant choisi 
de retracer l’histoire de ce drame de guerre, grâce 
notamment aux archives de Didier Le Palud, neveu 
d’un fusillé, les élèves ont réalisé un document et un 
diorama qui leur ont valu une 3e place bien méritée 
au concours départemental. Récompensés à l’école 
en présence de Madame le Maire, puis devant les 
autorités départementales, ces jeunes Landaulais ont 
effectué un brillant travail de mémoire.

La transmission aux jeunes générations est ainsi bien 
lancée pour que perdure le Souvenir Français et sa 
devise : « A nous le Souvenir, à eux l’Immortalité ».

Contact : Didier Roze – Président du comité

29, Hent Guir – Pluvigner 
06.88.03.92.47 / ker.rozen@free.fr 

https://le-souvenir-francais.fr/ et https://sf56.fr

LE BOUCHONS LANDAULAIS
L’association est 
basée sur la pratique 
de la pétanque de 
loisir et à l’initiation 
des débutants.

Nous souhaitons 
partager notre 
passion à toutes 
personnes, hommes, 
femmes, enfants 
(dès 10 ans) de 
Landaul et de ses 

alentours. Actuellement, 40 adhérents nous on 
rejoint.

Nous jouons sur le terrain de foot stabilisé ou sur la 
place de l’église les après-midi de mars à octobre.

Comme l’année dernière, nous organisons 6 
tournois en doublette ou en triplette ouverts à tous, 
ainsi qu’un tournoi individuel réservé aux adhérents 
et futurs adhérents.

Présidente : Carine HOREL

Contact : carine.horel@hotmail.com

Secrétaire : Paul PLUNIAN

Contact : lebouchonlandaulais@hotmail.com
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/// Association

ROADRUNNER
2015-2025 10 ans !
Cela fait maintenant 10 ans 
que la Landaulaise est née. 
Course de paracyclisme qui 
fait venir des coureurs de 
toute la France, dont des 
champions de France, des 
médaillés des paralympiques, 
des coureurs internationaux... 
2025 nous fêterons les 10 ans 
de La Landaulaise le WE du 
20 et 21 septembre 2025.

Pour cet évènement nous 
sommes ouverts à toutes 
propositions pour faire de ce 
week-end une fête, un moment 
magique ! N’hésitez pas à 
contacter Greg président de 
l’association Road Runner 
Handi-sport, Yann, Cathy 
et Christian , membres du 
groupe d’organisation de la 
Landaulaise.

Nous comptons sur votre 
présence comme Bénévoles 
ou Spectateurs pour participer 
à cet événement. Cette 
course symbolise l'inclusion 
du handicap dans le sport. 
Venez les encourager, eux, 
des sportifs qui nous montrent 
que la vie est chaque jour un 
combat ! 

Mais tout est possible avec de 
la ténacité !

ASSOCIATION DÉCOUVERTE 
ET SPORTS LANDAULAISE 
L’activité de l’association bat son plein depuis 
la rentrée de septembre avec 38 membres. 

Cette année notre association a voulu 
renouveler l’édition de l’année dernière 
très concluante et participer activement 
aux animations du Téléthon à Landaul, en 
proposant un concours d’archerie entre les 
membres du club.

Des ventes de gâteaux faits maison et des 
boissons chaudes et des rafraichissements 
ont été proposés aussi au profit du Téléthon.

C’est surtout un moyen de passer un bon 
moment entre amis à Landaul. Un vrai 
moment de partage et de solidarité entre 
jeunes et moins jeunes.

Alors ce 7 décembre 2024, quatre catégories 
d’archers se sont affrontées dans la joie et 
la bonne humeur ! Chaque participant a reçu 
une récompense concoctée par les membres 
eux-mêmes. Prochain rendez-vous en janvier 
pour le Tir au Roy…
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BAGAD AVEL 
HUN TADEU
De nombreuses 
prestations et 

nouveautés pour le bagad Avel Hun 
Tadeu lors de ce 2ème semestre 2024 !

Après quelques décennies, le bagad 
a repris le chemin des concours des 
bagadou.

Nous sommes donc allés à Pont-
L’Abbé le 6 juillet pour le concours des 
5ème catégorie.

Nous sommes arrivés 10ème sur 17 
bagads. Ce fut une bonne et belle 
expérience ! 

Le bagad lors du défilé du 14 juillet 
avec les pompiers du canton de 

pluvigner.

Le bagad 
associé au 
concert de 
l’Ensemble 
vocal de 
l’Enéide !

Au mois d’août, à St Cado, les Danseurs, 
petits et grands, ont pu montrer leurs 
costumes et leurs chorégraphies qu’ils 
ont travaillées tout au long de l’année.

Courant novembre, nous avons 
inauguré nos tous nouveaux polos lors 
d’un fest-noz à Locoal-Mendon. 

Ce fut l’occasion de jouer avec les 
groupes Sonerien Du et Spontaillou et 
le duo Gloaguen-Le Henaff.

Voilà donc quelques exemples de nos 
prestations de ce semestre. Nous 
pourrions citer aussi la Landaulaise, 
les différents pardons de Landaul, la 
randonnée d’un automne autrement… 
Toutes les occasions sont bonnes 
pour diffuser la culture bretonne et 
représenter notre commune !

Si vous souhaitez nous rejoindre, les 
cours de danses bretonnes sont le 
samedi à 14h pour les enfants et à 
18h le samedi pour les adultes, et si 
vous souhaitez intégrer le bagad, nous 
sommes présents tous les dimanches 
matin à la salle socio-culturelle.

N’hésitez pas à nous contacter à avel-
hun-tadeu@hotmail.fr

(Nous sommes également présents sur 
Facebook et Instagram)

MAM TI MAM

Nous sommes 4 assistantes 
maternelles, Aurélie, Célina, Marie et 
Mélanie. 

Notre association Ti Mam accueille 
des enfants de 2mois et demi a 3 ans 
dans une maison qui leur est dédiée.

Nous sommes ouverts du lundi au 
vendredi de 7h30 à 18h00. 

N’hésitez pas à nous joindre au 
06.52.48.79.86. où par mail a 
mamtimam56@gmail.com.

Site internet : www.mamtimam.bzh

Association ///
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/// Association

Célébré le samedi soir depuis les 
restrictions imposées par la covid-19, 
le Pardon de Branzeho s’est à nouveau 
déroulé un Dimanche, le 29 septembre 
2024 soit le jour même de la Saint 
Michel.
Pour ce retour à une cérémonie plus 
festive, regroupant les fidèles de 
Landaul et Landévant, dans le cadre de 
la messe dominicale 
inter clochers. Que 
soient ici remerciés 
les paroissiens 
de leur soutien, 
ainsi que le Père 
Gilbert Adjassou 
Curé Doyen et 
affectataire qui a 
délégué au Père 
Bruno Ouedreogo 
chapelain de la 
basilique de sainte 
Anne, la présidence 
de cette belle 
cérémonie, dans 
une chapelle comble 
et accueillante.
Avant le pot de l’amitié animé avec 
brio par le Bagad ‘Avel Hun Tadeu’, 
au nom des membres de l’association, 
le président a tenu à saluer la 
mémoire d’Alain Rolland, emporté 
prématurément par la maladie, qui s’est 
toujours montré voisin bienveillant et 
efficace à rendre service.
Il a également exprimé la gratitude 
du comité envers Madame le Maire, 
pour son intervention personnelle afin 
que soient consolidées et remises en 
peinture, les deux portes du bâtiment. 
En effet si depuis 45 ans maintenant, 
la restauration totale de l’édifice, 

puis le petit entretien courant est 
l’œuvre des bénévoles du quartier, 
l’état des fermetures nécessitait l’aide 
d’un professionnel. Après plusieurs 
promesses et rétractations de la part 
des référents municipaux, satisfaction a 
été obtenue suite à la prise en main du 
dossier par Madame le Maire.
Il précisa ensuite que l’amélioration 

de l’éclairage 
électrique est toujours 
envisagée pour 
l’année 2025. Une 
réalisation accessible 
grâce à l’utilisation 
de matériel recyclé et 
à la participation de 
membres qualifiés de 
l’association.
Un autre projet plus 
grandiose consistera 
en la réfection de la 
fenêtre du chœur pour 
laquelle nous sommes 
en étude de faisabilité 
et en recherche de 
financeurs.

Nous avons de l’ambition pour notre 
chapelle, la seule de la commune qui 
reste accessible au public.
Le patrimoine mérite un entretien suivi, 
mais il est aussi important de le faire 
vivre. Nous nous y employons.
L’Association des Amis de la Chapelle 
de Branzeho reste réceptive à toutes 
suggestions, et ouverte à toutes 
personnes sensibles à ses objectifs.

Contact : 06.33.90.60.98    
 Jean-Yves Le Dréau.

LES AMIS DE LA CHAPELLE DE BRANZEHO

KENSHIN
Pour cette saison 2024-2025 et en prévision de la saison suivante voici quelques 
prévisions concernant Kenshin Landaul KMKSD : 
Dimanche 2 février de 9h à 11h : Animation pour l’association Les Raid’ Dingues 
(Self Défense-Krav Maga et Self Confiance)
Samedi 8 mars : Animation self défense et activité physique ouverte à toutes de 7 à 
107 ans à l’occasion de la journée des droits des femmes.
Lundi 16 et Mardi 17 juin : Interventions pour les entreprises de LANDAUL à l’occasion 
de la Semaine pour la qualité de vie et des conditions de travail.
Une semaine pour valoriser dans toute la France les démarches d’entreprises qui 
permettent de conjuguer amélioration des conditions de travail et performance des 
organisations. 
En fonction des entreprises Landaulaises intéressées, des animations d’éveil 
musculaire, de self confiance et de l’esprit d’équipe d’entreprise seront proposées 
par Kenshin Landaul. Possibilités de créneaux de 15 à 30’ dans les entreprises au 
moment de la prise de poste (selon les entreprises entre 6h et 9h30). Possibilité de 
créneaux entre 12h et 14h30) avant les reprises de postes de l’après-midi. 
Mardis 10 et 24 juin : proposition de «classe découverte Karaté Éducatif et self 
Confiance» aux élèves de l’école publique et de l’école privée de Landaul. Créneaux 
de 10h à 11h pour une classe au choix de CE2 ou CM1 et CE1 ou CP de 11h à 12h.
Samedi 14 Juin :  participation à la 
fête du sport
Septembre : participation au 
forum des associations

Concernant les activités de notre 
association : il est possible de venir 
faire des essais tout au long de 
l’année. Le mois de janvier 2025 
avec les bonnes résolutions de 
la nouvelle année sera l’occasion 
pour certains de commencer la 
pratique du Krav Maga, du Full 
Contact et du Karaté Défense et 
Éducatif. 

Cordialement, Michel Kervadec

Informations par mail, téléphone 
ou directement dans les cours du 

mercredi et du samedi.
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LOISIRS ET CULTURE DE LA RIA
Depuis la rentrée de septembre, la fréquentation des 
sept séances d’activités gymniques, proposées à Landaul 
par l’association Loisirs et Culture de la Ria, est en 
forte progression : séances de pilates, gym douce, gym 
tranquille, de stretching et de zumba.

Chaque semaine, sous l’égide de Katia et d’Egline, jeunes 
et moins jeunes se retrouvent avec enthousiasme pour 
mêler plaisir, activité physique et ludique, chacun selon 
ses capacités.

Le groupe d’enfants de Zumb’Kids a trouvé son rythme 
endiablé.    

Il reste des places le lundi soir en Zumb’adultes : n’hésitez 
pas à venir faire un essai.

Les inscriptions aux diverses activités peuvent se faire 
auprès des coordinatrices d’activités ou par courriel. 
loisirsetculturedelaria@gmail.com

Venez nous rejoindre ! Dynamisme, convivialité et bonne 
humeur assurés…

POUR LA FORME
Pour sa troisième année d’existence, l’association 
«Pour La Forme» maintient ses activités phares, 
le plogging (1 session/mois), le yoga (2 cours par 
semaine) et les soirées jeux de société (1 par trimestre).

Fin novembre nous avons participé à un ramassage 
de déchets sur la plage de Kerihuelo et avons récolté 
72 kg de déchets en une matinée.

En 2025 les dates à retenir sont le 22 février, dans 
le cadre du Recyclage festif à Landévant, nous 
organiserons une session plogging et le 1er mars pour 
la première soirée jeux de société de l’année.

Association ///
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FESTIVITES & ANIMATIONS
―
REPAS DES SENIORS
Le traditionnel repas des ainés a réuni samedi 7 décembre 
les Landaulaises et Landaulais âgés de 70 ans à 95 ans.

Plus de 85 convives ont pris place autour des tables 
dressées dans la salle socioculturelle, pour déguster 
un savoureux menu dans une ambiance chantante et 
dansante. 

C’est un moment attendu, permettant de se retrouver, 
d’évoquer et de partager les vieux souvenirs. 

SÉJOUR PASS 
PARALYMPISME

Dans le cadre du label « Terre de 
Jeux 2024 », sept jeunes Landaulais 
ont eu l’honneur d’assister aux Jeux 
Paralympiques, du 28 au 31 août. 
Camille, Lou-Ann, Camille, Lou, Louis, 
Jade et Rose ont été sélectionnés suite 
à l’envoi de leur lettre de motivation et 
un entretien avec leurs parents. Ils ont 
été accompagnés à Paris par Hélène, 
Catherine, David et Thibault.

Le départ de Landaul a eu lieu le 
mercredi, avec le minibus de la commune 
ainsi qu’une voiture particulière. Après 
avoir pris possession des mobile-homes 
à Maison Laffite et pris un repas, ils ont 
assisté à la cérémonie d’ouverture des 
Jeux Paralympiques à la télévision, un 
moment très émouvant. 

Le lendemain, après avoir pris le 
RER et le métro, ils ont assisté à un 
match de rugby fauteuil au Grand 
Palais éphémère. Le premier match 
opposait l’Australie à l’Angleterre. Les 
joueurs se déplaçaient à une vitesse 
impressionnante et se percutaient 
comme des auto-tamponneuses, 
créant une ambiance incroyable. La 
Grande-Bretagne l’a emporté d’une 
légère avance. Le match suivant, entre 
le Canada et les USA, était encore 
plus spectaculaire. Les USA ont gagné 
grâce à l’exploit d’une de leur joueuse. 
À la sortie du dernier match, les jeunes 
ont eu la chance de récolter quelques 
autographes.
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Après une rapide visite à la Tour Eiffel, ils sont retournés 
au camping pour un débriefing. Le repas et la vaisselle 
ont été partagés par tous les membres du groupe avant 
de se coucher, prêts à entamer une nouvelle journée.

Le vendredi, il a fallu se lever tôt pour assister à un match 
de para-taekwondo, en passant par les Champs-Élysées 
pour observer les entraînements de para-cyclisme. Au 
Grand Palais, une succession de combats a eu lieu, bien 
qu’aucun Français ne soit en compétition à ce moment-
là. Les athlètes devaient frapper avec leurs pieds sur le 
plastron de leurs adversaires. Ensuite, direction Roland-
Garros pour assister aux matchs de tennis fauteuil. Le 
premier match, en simple homme, opposait la France aux 
Pays-Bas, tandis que le second était un double féminin 
entre la France et la Colombie. Le premier match a été 
remporté par le Français Frédéric Cattaneo. En revanche, 
la France a perdu le second match. L’ambiance était 
fantastique, et les jeunes ont été impressionnés par 
la manière dont les athlètes se déplaçaient avec leurs 
fauteuils. 

À l’issue de ce séjour, une présentation a eu lieu à la 
médiathèque de Landaul le vendredi 12 septembre, où 
toute la population était invitée à venir découvrir cette 
expérience. Par la suite, les sept jeunes ont félicité les 
vainqueurs de la Landaulaise, qui s’est déroulée le week-
end du 21-22 septembre. 

Les enfants ont été ravis de leur séjour, comme en 
témoignent leurs commentaires : « La journée a été bien 
remplie et riche en émotions. » « Fatigués mais heureux, 
nous repartons avec la tête pleine de souvenirs. » « Le 
séjour était troooooop bien ! » « Tout ce que j’ai à dire 
sur cette merveilleuse sortie, c’est qu’elle était géniale ! 
Merci beaucoup ! »
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FÊTE DU SPORT 2024
Le 15 juin s’est tenue la 2ème édition de la fête du sport, 
avec la participation des associations landaulaises aux 
défis proposés. Malgré une météo peu clémente, les 
Landaulais ont répondu présents en grand nombre pour 
se challenger à travers les 12 défis, dans une ambiance 
conviviale et familiale :

• Les Raid’dingues ont proposé des épreuves de course 
et de VTT,

• L’association Pour La Forme a organisé une collecte de 
déchets dans les rues environnantes,

• ADSL a permis aux participants de 
s’initier au tir à l’arc avec Arc Fun,

• Loisirs et Culture de la Ria a mis en 
place un jeu d’endurance musculaire et 
d’adresse, ainsi qu’un parcours équilibre 
et mémoire,

• Kenshin Landaul a proposé un parcours 
du Samouraï,

• Avel Hun Tadeu a animé un challenge 
de danses bretonnes,

• Road Runner a présenté un défi de vélo 
couché sur home-trainer,

• Le Bouchon Landaulais a organisé un jeu avec des boules plastiques 
à placer dans des cerceaux, ou contre les adhérents,

• L’Amicale Laïque a proposé le jeu de l’œuf,

• Les élus ont animé une épreuve paralympique de cécifoot.

Il y avait même la possibilité de passer à la buvette prise en charge 
par L’UNACITA et des élus ainsi que de manger une crêpe chez 
Crépimousse.

Au total, 45 participants, âgés de 4 à 68 ans, ont relevé ces différents 
défis.

À la fin de la journée, tous les participants ont été récompensés, et 
les meilleurs ont reçu leurs coupes.

/// festivité et animations

L’année prochaine, 
la fête du sport se 
déroulera

le 14 juin 2025. 

Réservez dès maintenant 
cette date dans vos 
agendas !

LA LANDAULAISE
Ici à Landaul, à la mi-septembre depuis 
neuf années se dispute sur notre commune 
une manche ou une finale de la coupe de 
France de Paracyclisme. Durant ce week-
end d’exception, nous avons des étoiles plein 
les yeux. Le spectacle que nous offrent ces 
coureurs hors normes, venus de la France 
entière est fantastique. Ces champions 
que nous côtoyons chaque année lors de 
la Landaulaise et qui viennent avec tant 
d’enthousiasme et d’humilité, sont devenus 
des habitués, des relations, des amis et 
nous sommes si fiers de les accueillir, de les 
côtoyer, de les encourager. D’être là pour eux 
! Je tiens à féliciter Grégory Le Ray qui est à 
l’origine de cette manifestation, chacun des 
athlètes, mais encore la cellule organisatrice, 
et tous les bénévoles qui donnent de leur 
temps pendant plusieurs jours pour que 
cet évènement soit réussi et suffisamment 
sécurisé. Alors oui, il y a quelques râleurs, s’ils 
voulaient bien donner un peu de temps pour 
cet évènement, ils le découvriraient sous 
un tout autre angle. En 2025 nous fêterons 
les dix ans de cette manifestation, j’espère 
sincèrement que tous les Landaulais qui le 
peuvent auront à cœur de donner un peu 
d’eux-mêmes pour cette noble cause, ou 
simplement, mais c’est si important, venir 
encourager les coureurs. Pour terminer 
l’année nous venons d’être avertis que la 
fédération du paracyclisme a donné la 
meilleure note au site de Landaul : il s’agit 
du parcours le plus équilibré en matière de 
difficulté, le plus sécurisé grâce à la vigilance 
de tous les bénévoles, et le plus accueillant 
car nulle part ailleurs ils ont autant de plaisir 
à venir. « C’est à Landaul que devrait se 
dérouler chaque année la finale de la coupe 
de France », ainsi se targue la fédération, 
nous souhaitons de tout cœur que l’UCI 
l’entende ainsi.
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MINORITÉS 
―

Chères amies, 
chers amis,

En ce début d’année 
2025, nous vous souhai-

tons nos vœux sincères et tout le bon-
heur possible à vous et vos proches.

 2024 représente un basculement 
pour Landaul. Malgré nos alertes 
depuis le début du mandat, désolés 
de le rappeler, la situation financière 
de notre commune est officiellement 
catastrophique.  Or, pour le moment, 
nous ne cessons de dépenser encore 
plus. Même si ces dépenses sont to-
talement légitimes en bien des as-
pects, de l’autre côté, les recettes 
de la commune ne bougent presque 
pas. Le débat, pour ne pas dire la 
panique, autour de la justification 
des emplois communaux démontre 
la précarité que commence à traver-
ser Landaul après la vente de tous 
ses actifs. Disons le, tous ces emplois 
sont légitimes et apportent de vrais 
services à la population que nous ne 
remettons pas en cause. Mais, d’une 
manière générale, notre commune 
vit au-dessus de ses moyens et il est 
temps que la plupart des respon-
sables s’en rendent compte.

Ne nous mentons pas, il faudra faire 
des sacrifices d’une manière ou d’une 
autre et réduire la voilure. Mais cela 
signifie, comme toujours, du courage 
politique et une vision stratégique sur 
le long terme claire.

Cela demandera également de la 
« sérénité » dans notre commune. 
Il existe beaucoup trop de tensions 
depuis une dizaine d’années, de mé-
sententes personnelles, de guerres 
d’egos, de manque d’écoute et de 
débats qui ont participé à cette mau-
vaise gestion. Les années qui se pré-
parent nous commandent de cesser 
ces luttes afin de préparer ensemble 
l’avenir de Landaul avec des per-
sonnes motivées pour relever notre 
commune. Nous pensons que les lan-
daulais le souhaitent et nous savons 
que nous le devons.

Vous pouvez nous suivre sur notre 
page Facebook.

Blead mat 2025 d’an holl

Isabelle Guillo, Jean-Christophe Cor-
daillat, Didier Le Palud

Chers Landaulaises  
et landaulais, 
Nous tenons tout d’abord à 
vous adresser nos vœux pour 

cette année 2025. 
Qu’elle soit pour vous, pour vos proches, 
pour vos familles une année de bonheur 
et de réussite et que vous puissiez mettre 
en œuvre les projets qui vous sont chers. 
Nous continuerons à travailler pour vous 
rendre compte en toute transparence du 
travail des différentes commissions.
Une nouvelle année et nous ne sommes 
pas vraiment rassuré quant aux lende-
mains de notre commune tant les inquié-
tudes sont nombreuses. Après la valse 
des démissions, nous abordons cette an-
née avec un conseil municipal incomplet 
du côté de la majorité.
La situation budgétaire de notre pays ne 
va pas bien, à l’heure où nous écrivons 
ces lignes, nous n’avons pas de gouverne-
ment. Nous aimerions vous dire que Pa-
ris est loin et qu’à Landaul tout se passe 
bien, ce n’est malheureusement pas notre 
sentiment, et l’embellie ne semble pas au 
programme.
Certes le PLU n’a pas été accepté en 
l’état, et notre travail a payé, mais c’est à 
peu près le seul point positif de 2024.
Les finances de Landaul (pour ce que nous 
en savons, car nous sommes toujours 
écartés des vrais décisions ou mis devant 
le fait accompli), ne sont pas bonnes. Les 
dépenses diverses et variées (sans véri-
tables projets structurants – à part les 3 
classes en début de mandat), sont trop 

nombreuses et 
pas assez étu-
diées dans un 
projet global. 
Certes la 
culture est im-
portante, mais 
nous nous questionnons sur la multitude 
de dépenses sur ce poste (si nous en 
avions les moyens ce ne serait pas un su-
jet), les classes Bagad, l’adhésion à Mé-
liscènes (et les coûts associés des spec-
tacles), la volonté d’ouvrir la médiathèque 
6/7 jours, le meuble sonore, les subven-
tions de l’école de musique etc…tant de 
petites dépenses qui misent bout à bout 
finissent par chiffrer. 
Une masse salariale qui n’en finit pas 
d’augmenter dans des proportions qui 
dépassent largement les recettes, des 
achats qui nous paraissent fait à la va vite 
à des prix hors normes, voire inadaptés, et 
un manque global de projets partagés et 
de transparence avec tout le conseil mu-
nicipal. 
Nous déplorons vivement ce manque de 
transparence, qui va au-delà des minori-
tés, car certains membres de la majorité 
semblent surpris des différentes décisions 
prises ou à prendre lors des conseils muni-
cipaux publics (plusieurs landaulais nous 
en ont fait la remarque). Nous aurions 
pu vous en dire plus mais nos mots sont 
comptés avant publication.
Notre plus grand souhait, que 2025 soit 
sous le signe de l’écoute et le partage.

Yann Le Gallo et Catherine Toublant
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ÉTAT CIVIL 
―

DÉCÈS
10/09/2024 ROLLAND Alain, Daniel, René

26/09/2024 BATTINI Jacqueline, Clothilde née EYRAUD

16/10/2024 BARACHE Farida

19/10/2024 ALISE Patrick, Vincent, Marie

23/10/2024 GUÉGAN Jean, Joachim, Marie

05/11/2024 BATTINI Robert, Charles, Joseph

25/11/2024 BAPTISTE Jean-Jacques, Joseph, Louis

28/12/2024 MIFORT Robert, Joseph, Marie

10/08/2024 LE HUEC Maël et EVO Estelle

10/08/2024 BONNET Vincent et EON Cassandra

24/08/2024 REBIÈRE Louis-Guillaume et MALHERBE Vanessa

07/09/2024 CALLOT Antoine et CHAMPENOIS Lucille

21/09/2024 BOUCHARD Alexandre et BLIARD Fanny

21/09/2024 PHILIPPE Marie-Noëlle et DEPIERROIS Bertrand

27/09/2024 RICAUT Joël et LEFEBVRE Valérie

Naissance
30/07/2024 LE GALL ANSQUER Ambre

01/08/2024 LE FLOCH Adèle, Danielle, Anne

09/08/2024 DALLET Mahée, Madeleine, Raphaëlle

31/08/2024 EFFLAM Adèle

14/09/2024 LE NAY Juliette, Françoise, Sylvie

15/09/2024 de LA CROPTE de CHANTÉRAC Marguerite, Marie, 
Jacinthe

13/10/2024 DELORGE Basile, Yves, Franck

24/10/2024 FOURNIS Riley, Pauline, Maxime

10/11/2024 GONSE Augustine, Bertille, Agnès, Marie

MARIAGES
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A CONNAÎTRE 
―

Numéros utiles et horaires 
d’ouverture des services municipaux

 URGENCES

SAMU .............................................................................................................................. 15
POLICE ............................................................................................................................ 17
POMPIERS ..................................................................................................................... 18
Gendarmerie de Landévant ...............................................................02 97 56 94 40
Appel d’urgence européen ......................................................................................112
Sans-abri ......................................................................................................................115
Enfance maltraitée ....................................................................................................119
Centre antipoison de Rennes .............................................................02 99 59 22 22
Sida Info Service ....................................................................................0 800 840 800
Urgences Hôpital Lorient ....................................................................02 97 64 90 00
Urgences Hôpital Vannes ...................................................................02 97 01 41 41

 SERVICES PUBLICS

Mairie .......................................................................................................02 97 24 60 05 
1 place de la Mairie - 56690 LANDAUL 
Courriel ..............................................................................................accueil@landaul.fr 
Site internet ........................................................................................... www.landaul.fr

Horaires d’ouverture : Lundi, mardi, jeudi, vendredi 9h - 12h et 14h-17h30 
Mercredi 9h - 12h et les premiers samedi du mois 9h - 12h 

Garderie périscolaire ............................................................................02 97 59 41 47

Restaurant scolaire ..............................................................................02 97 24 56 55

Médiathèque ..........................................................................................02 97 59 43 56  
Mail .........................................................................................mediatheque@landaul.fr 
FB .......................................................... www.facebook.com/mediatheque.landaul/ 
Horaires d’ouverture : Les lundis et jeudis de 16h à 17h30, le mercredi de 13h30 
à 17h30, le samedi de 9h à 12h (un sur deux selon planning et hors vacances 
scolaires)

Agence postale communale ...............................................................02 97 24 60 00 
Horaires d’ouverture : Lundi : 13h30-17h15 // Mardi : 9h-12h et 13h45-17h15 // 
Mercredi : fermé // Jeudi : 9h-12h // Vendredi : 9h-12h et 13h45-17h15 //  
Samedi : 9h-12h

CCAS ........................................................................................................02 97 24 60 05 
Horaires d’ouverture : Sur rendez-vous les mardis de 15h30 à 16h30

 SANTÉ

 MÉDECINS

Docteur NGUYEN Van Thuan ...02 97 59 43 67 
Docteur LE GALLIC Jean-Paul  ..02 97 80 57 84

 PHARMACIES

LANDÉVANT 
Pharmacie Landévant .................02 97 56 91 62
LOCOAL-MENDON 
Pharmacie de la Ria .....................02 97 24 66 55
PLUVIGNER 
Pharmacie du Centre ..................02 97 24 73 52 
Pharmacie KERAUDRAN ............02 97 24 72 17

 DENTISTES
LOCOAL-MENDON 
Docteur DUFOUR Reynald .........02 97 24 61 84
PLUVIGNER 
Docteur BAYEUL Philippe ...........02 97 24 70 51 
Docteur CODET Dominique .......02 97 24 70 51 
Docteur LE BOULCH Chantal ....02 97 24 73 16

 CABINET INFIRMIER

LANDAUL
LE ROMANCER Sylvie ..................02 97 24 58 55
GETREAU Véronique ....................02 97 24 58 55
LE PORT Anne-Laure ...................02 97 24 58 55

 MASSEURS-KINÉSITHÉRAPEUTES -

LANDAUL
CHERVEL Agathe DE ...................02 90 98 42 11
DOUCET Xavier .............................02 97 24 55 73
JEGOU Kristell ................................02 97 24 55 73
LELIEVRE Candice ........................02 97 24 55 73
ROUSSEAU Vincent DE ...............02 90 98 42 11

 OSTEOPATHES
ARTUR Jules ...................................06 73 26 60 99
LE MENELEC Emilie ......................06 41 59 09 55
ROUSSEAU Vincent DO ..............02 90 98 42 11

 AMBULANCES

LANDÉVANT
LE GALÈZE (SARL) .........................02 97 56 91 38

PLUVIGNER
TERRE ATLANTIQUE ....................02 97 24 73 11

 POMPES FUNÈBRES
LANDÉVANT  
LE GALÈZE ......................................02 97 56 91 38
PLUVIGNER 
BELLEGO Pluvigner ......................02 97 24 97 23
JULIO Pluvigner .............................02 97 50 90 80

 OFFICE DE TOURISME

Baie de Quiberon - AURAY - Accueil général  ...............................................................02 44 84 56 56
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AGENDA 
―FÉVRIER

• janvier-février EXPOSITION PHOTOS DE PASCAL BOUCHERIT  clichés  

 
choisis de nos paysages  >>> médiathèque

• jeudi 13 février BAL À PAPA DES GAIS LURONS  >>>  salle socio

• jeudi 13 février ATELIER DE CRÉATION DE MARIONNETTES 

 
 >>> médiathèque de 14h à 16h

• vendredi 28 février SOIRÉE ASTRONOMIE «OBJECTIF MARS»   

 
>>> à 20h à la médiathèque - 20h 

MARS

• samedi 1er mars SOIRÉE JEUX  >>> Pour la Forme >>> salle socio

• du 1er au 31 mars EXPOSITION « AN ELLÉ, ECLATS DE MATIÈRE »  

 
de Jean-Marc Derouen >>> médiathèque

• samedi 8 mars PIÈCE DE THÉÂTRE DE LA ZYGOTROUPE >>> APEL   

 
Sainte Anne >>> salle socio

• samedi 8 mars ANIMATION SELF-DÉFENSE >>> journée droit de la   

 
femme >>> salle Ty er Barrez

• dimanche 9 mars SPECTACLE MÉLISCÈNES «VENT DEBOUT» 

 
>>>  Espace Kerverh à Landévant - l’après-midi

• lundi 17 mars DON DU SANG >>> salle socio

• samedi 22 mars  LOTO  >>> l’école Marcel Pagnol  

 
>>> Village vacances de Kerfétan

AVRIL

• samedi 12 avril TOURNOI DE PÉTANQUE >>> Bouchon Landaulais    

 
>>> stade municipal

• lundi 21 avril CHASSE À L’ŒUF >>> Amicale Marcel Pagnol  

 
>>> village vacances de Kerfétan

• avril-mai EXPOSITION LE CUIR DES ANGES (blousons aviateurs  

 
américains) de Jean-Yves Reynaud >>> médiathèque

MAI

• samedi 10 mai SALON DE PRINTEMPS

• samedi 18 mai COLOR RUN >>> Amicale Marcel Pagnol

• vendredi 23 mai RESTITUTION CLASSES   

 
BAGAD >>> à 20h

• samedi 24 mai TOURNOI DE PÉTANQUE  

 
>>> Bouchon Landaulais   

 
>>> stade

JUIN

• dimanche 1er juin TOURNOI INTERCLUB >>> Landaul Sports

• samedi 7 juin TOURNOI DE PÉTANQUE >>> Bouchon Landaulais  >>> stade

• dimanche 8 juin TROCS ET PUCES >>> CMJ

• samedi 14 juin FÊTE DU SPORT >>> stade

• samedi 14 juin FÊTE DE LA MUSIQUE DE LANGOMBRACH

• jeudi 19 juin DON DU SANG >>> stade 

• samedi 28 juin KERMESSE ÉCOLE SAINTE ANNE >>> stade

• samedi 28 juin  KERMESSE ÉCOLE MARCEL PAGNOL >>> école

JUILLET

• samedi 5 juillet TOURNOI DE PÉTANQUE  Bouchon Landaulais >>> stade 

• jeudi 10 juillet REPAS DES GAIS LURONS >>> salle socio

AOÛT

• samedi 9 août TOURNOI DE PÉTANQUE Bouchon Landaulais >>> stade

• jeudi 14 août REPAS ET SOIRÉE DANSANTE  >>> Landaul Sports  

 
>>> salle socio

SEPTEMBRE

• samedi 6 septembre FORUM DES ASSOCIATIONS >>> parvis de la médiathèque

• samedi 6 septembre FÊTE DE LANGOMBRACH

• samedi 13 septembre TOURNOI DE PÉTANQUE Bouchon Landaulais >>> stade

• dimanche 14 septembre PARDON DE L’ÉGLISE avec animation du bagad

• du 20 au 21 septembre LA LANDAULAISE (10 ans de la Landaulaise)  

 
avec animation du bagad Avel Hun Tadeu

Pour les autres 
animations à venir 
suivez la page 
Facebook de la 
médiathèque et le 
panneau lumineux


